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Insertions par autorité de justice. 

Extrait d'un jugement du Tribunal correctionnel de 

Saintes (Charente-Inférieure), en date du 13 février 1858, 

Le nommé Coudray (Pierre-Paul), marchand de vin et 

bouilleur, demeurant à Saint-Sérin-d'Uzet, a été con-

damné, par ledit jugement, à un an de prison et 50 fr. 

d'amende, pour falsification de boissons destinées à être 

vendues, vente et mise en vente de boissons qu'il savait 

être falsifiées, 

Il a été ordonné que ce jugement serait inséré par ex-

trait dans l'Indépendant de la Charente-Inférieure, jour-

nal qui s'imprime à Saintes, et dans la Charente-Inférieu-

re, journal qui s'imprime à La Rochelle, ainsi que dans 

les journaux le Droit et la Gazette des Tribunaux, et 

dans un journal de Rordeaux, publiant ordinairement les 

annonces judiciaires; et que ledit jugement serait, en ou-

tre, affiché, au nombre de cent exemplaires, dans tous les 

chefs-lieux d'arrondissement et de canton du départe-

ment de la Charente-Inférieure et dans la commune ha-

bitée par le prévenu, le tout aux frais de ce dernier. 

JUSTICE CIVILE 

COUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 12 août. 

FAILLITE. — REPORT DE SON OUVERTURE. — ATERMOIEMENT 

POSTÉRIEUR A LA CESSATION DES PAIEMENTS. — SON IN-

FLUENCE. 

Le Tribunal de commerce, et, sur l'appel, la Cour im-

périale, auxquels il appartient de fixer l'époque de l'ou-

verture d'une faillite, ont, par cela même, le droit de re-

porter cette ouverture à une époque antérieure à sa décla-

ration, si cette époque est celle où le failli a cessé ses 

paiements. L'exercice de ce droit ne peut aboutir qu'à 
Une constatation de fait qui ne saurait tomber sous le pou-
Vo)r censorial de la Cour de cassation. Le traité qui au-

pu intervenir entre le failli et ses créanciers posté-

rieurement à la date de la cessation des paiements, ne 

Peut faire obstacle à ce que la faillite soit reportée à cette 

atesi le traité n'a pas reçu son exécution ; dans ce cas, 

est vrai de dire avec les juges de la cause que la cessa-

"on des paiements et l'état de faillite ont continué d'exis-
r nonobstant l'atermoiement, et que cet acte n'a pu 
xwcer aucune influence sur le report de la faillite. 

Ainsi jugé au rapport de M. le conseiller Brière-Vali-
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Ainsi jugé, au rapport de M. le conseiller Ferey et sur 

les conclusions conformes de M. l'avocat-général Blan-

che, plaidant M' Groualle. (Rejet du pourvoi du sieur 

Hauët contre un arrêt de la Cour impériale de Paris, du 

27 août 1857. 

ENREGISTREMENT. —• DROIT PROPORTIONNEL. — CONDAMNATION. 

— LIQUIDATION DE SOMMES. 

Un jugement n'a-t-il pas faussement appliqué et violé 

tout à la fois l'article 69, § 2, n° 9, de la loi du 22 fri-

maire an VII, en maintenant la perception d'un droit pro-

portionnel dont on demandait la restitution et qui avait eu 

lieu sur un jugement et sur un arrêt qui, se bornant à in-

diquer un compte à rendre, une liquidation à faire, ne 

contenaient ni condamnation, ni collocation, ni liquida-

tion effective de sommes ? 

Résolu négativement par le Tribunal civil de la Seine, 

du 5 décembre 1857 Pourvoi pour fausse application et 

pour violation de l'article précité de la loi de frimaire 

an VII. 

Admission, au rapport de M. le conseiller Nicolas et sur 

les conclusions conformes du même avocat-général, plai-

dant Mc Hallays-Dabo, du pourvoi du prince Thibault de 
Montléar. 

ASSURANCES CONTRE L INCENDIE. — POLICE noa KCliULAIlUcii. ' 

—! PREUVE TESTIMONIALE. 

Lorsque des pourparlers ont eu lieu entre un ancien 

assuré et un agent de la compagnie d'assurances, non 

pour renouveler l'ancienne police, mais pour passer une 

nouvelle assurance et sur de nouvelles bases, le contrat 

n'existe et n'est obligatoire pour l'assuré comme pour 

l'assureur que du moment qu'il a été signé par l'assuré 

et accepté par la compagnie. La preuve par témoins ne 

peut être admise pour prouver l'existence du contrat, 

quels qu'aient été les pourparlers entre celui qui réclame 

les effets de l'assurance qu'il suppose avoir été conclue et 

les préposés de la compagnie. 
Admission en ce sens du pourvoi de la compagnie d'as-

surance, la France, contre un arrêt de la Cour impériale de 

Besançon, du 6 février 1858, au rapport de M. le conseil-

ler Taillandier et sur les conclusions conformes du même 

avocat-général ; plaidant M" Costa. 

MUR SÊPARATIF NON MITOYEN. — CONSTRUCTIONS ADOSSÉES. 

— ACTION POSSESSOIRE. 

Le propriétaire voisin de celui à qui appartient exclu-

sivement la propriété du mur contre lequel il veut ap-

puyer des constructions, doit avant tout acheter la mi-

toyenneté de ce mur, ainsi que l'article 661 du Code Na-

poléon lui en donne le droit ; mais l'établissement de con-

structions juxta-posées sur le mur du voisin, sans avoir 

rempli ce préalable constitue de sa part un trouble à la 

possession du propriétaire du mur, et lui ouvre l'exercice 

de l'action possessoire. 

Admission en ce sens du pourvoi du sieur Turmeau 

contre un jugement du Tribunal civil de Mayenne du 21 

août 1857, au rapport de M. le conseiller Souëf et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général, plaidant 

M* Maulde. 

ERRATUM.—A la 9e ligne de la 1™ notice du bulletin de la 
chambre des requêtes, du 9 août, sur la paraphernalité des 
biens de la femme, lire, au lieu de ces mots : restent para-
phernaux, et par conséquent INALIÉNABLES, ceux-ci : restent 
paraphernaux et par conséquent aliénables. 

gle de droit commun posée dans l'article 305 du même 

Code, qui veut qu'un délai do trois jours soit laissé aux 

parties, à compter de la signification du jugement, pour 

nommer elles-mêmes leurs experts. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Gaultier et sur les 

conclusions de M. le premier avocat-général de Marnas 

(contraires sur le premier chef), du pourvoi du sieur 

Houlbrèque contre un arrêt de la Cour impériale de 

Rouen, en date du 2 avril 1856, rçndu au profit de la 

compagnie d'assurances générales maritimes. — Plai-

dant, M" Mimerel et Paul Fabre, avocats. 

COUR DE CASSATION (chambre civile). 

Présidence de M. Bérenger. 

Bulletin du 11 août. 

ASSURANCES MARITIMES. — GUERRE DE CRIMÉE. — RISQUES 

DE MER ET RISQUES DE GUERRE. — DISTINCTION. — 

EXPERTISE. 

S'il est vrai, en principe, que l'assurance maritime 

couvre tous les risqués, même ceux qui ne sont que la 

suite de la fortune de mer, il faut du moins, pour qu'il y 

ait lieu à responsabilité de la part de l'assureur, que l'é-

vénement se rattache étroitement et nécessairement à l'é-

tat de la mer; qu'il en soit la conséquence directe et l'ef-

fet inévitable. 
Spécialement, l'assureur (qui n'a pas assuré les risques 

de guerre) n'est pas responsable de la perte du navire 

arrivée dans les circonstances suivantes, constatées et ap-

préciées souverainement par le juge du fait, à savoir : 

Qu'il résulte du rapport du capitaine que c'est le 14 novem-
bre vers quatre heures du soir, que l'équipage a abandonné 
le navire; que ce ne fut que dans la nuit que le brick dérada 
et échoua sous les forts nord de Sébastopol, où il fut détruit 
par les Russes; qu'à l'instant où l'équipage a abandonné le 
navire au péril de la vie, il n'a été mû que par la crainte 
bien naturelle d'être fait prisonnier; qu'à ce moment, il n'y 

avait pas péril imminent, puisque l'échouement n'a eu heu 
que plusieurs heures après l'abandon; qu'il est probable que 
cet échouement eût pu être retardé, si le navire eût manœu-
vré; que l'échouement, eût-il été forcé, il eût peut-être été 
possible de renflouer ce navire; enfin, que, sans le fait de 
guerre, il eût eu un port de refuge où il serait infailliblement 
entré, le vent l'y poussant, et le navire ne faisant pas d'eau et 
n'étant désemparé ni de son gouvernail, ni de ses principales 
manœuvres; que, ceci posé, il en résulte que l'abandon du 
navire par son équipage n'a eu lieu que pour éviter les ris-
ques de capture créés par l'état de guerre; que c'est par suite 
de cet état de choses que le navire, au lieu d'être secouru 
après son échouement, a été pillé et livré aux flammes. 

En présence de ces constatations et appréciations 

échappant au contrôle de la Cour de cassation, il y a lieu 

de distinguer avec le juge du fait entre le risque de mer 

et le risque de guerre, malgré leur concours, et de re-

connaître que la perte du navire, outre qu'elle n'a pas 

été nécessairement causée par la tempête, a été principa-

lement occasionnée par le fait de guerre, non couvert par 

l'assurance. ,, 
IL Aux termes de l'article 429 du Code de procédure 

civile, les experts sont nommés d'office par les Tribunaux 

Ao pnmmflrr.p à moins OUe les parties n'y conviennent a 

COUR IMPERIALE DE PARIS (4'ch.). ' — 

Présidence de M. Poinsot. 

Audience du 6 août. 

I. ASSURANCES MARITIMES. —■ AVARIES. CONSTATATION 

EN 'DOUANE. — P0I1T D'ARRIVÉE. — PROTESTATION. 

DÉLAI. _ 

II. MARCHANDISES. — VOYAGE AU RISQUE DE L'ASSURÉ. 

VOYAGES AUX RISQUES DE L'ASSUREUR. VOL PARTIEL. 

— MOMENT NON CONSTATÉ. — OBLIGATIONS DE L'ASSU-

'~- .jtB«m ■ ^, . .. i 

/. Le débarquement en douane du lieu de destination ue LU 

marchandise, n'équivaut pas à la réception de cette mar-
chandise par le destinataire et ne fait pas courir les dé-
lais de l'art. 435 du Code de commerce relatifs à la pro-
testation au cas de dommage arrivé à ladite marchandise. 

H. Les assureurs d'une marchandise partant d'un point 
éloigné du port d'embarquement, à destination d'outre mer, 
qui ont reçu au port d'embarquement celte marchandise 
sans-vérification, ont suivi la foi de l'assuré et ne peuvent, 
en cas de vol constaté au lieu de destination, soutenir que 
ce vol ayant pu être accompli avant l'arrivée au port d'em-
barquement, quand l'assurance n'avait pas commencé, c'est 
à l'assuré à établir qu'il a eu lieu en mer ou à totit autre 
moment où la marchandise était couverte par l'assurance. 

MM. Lazard frères ont fait assurer par la compagnie 

centrale d'assurances maritimes 152,400 fr. de soieries 

expédiées de Paris pour San-Francisco dans divers colis 

de fer-blanc entourés d'une caisse de bois. 

L'assurance ne commençait qu'au moment de l'embar-

quement au Havre des marchandises sur le navire qui de-

vait, par voie de Southampton et par l'isthme de Pana-

ma, les diriger gur San-Francisco. 

Lors de l'arrivée de ces marchandises à la douane de 

San-Francisco et de leur débarquement effectué le 1er 

novembre 1856, il fut constaté qu'un vol des marchandises 

de MM Lazard frères avait eu lieu, et qu'il'en avait dis-
paru pour 4,432 fr. Les caisses de bois recouvrant les 

caisses de fer-blanc étaient cependant intactes et dissi-

mulaient parfaitement les soustractions commises. 

Le 12 novembre 1856 des protestations furent faites à 

San-Francisco par les destinataires relativement au vol 

qui avait eu lieu, et MM. Lazard, les expéditeurs, aussi-

tôt qu'ils eurent appris l'événement, assignèrent à Paris 

la compagnie d'assurances en remboursement des 4,432 

fr. Celle-ci a soutenu que la protestation du 12 novem-

bre était tardive, comme faite après l'expiration des délais 

de l'article 435 du Code de commerce. 

Au fond, ils ont prétendu que MM. Lazard frères, pour 

réclamer une indemnité aux assureurs, devaient établir 

que la soustraction avait eu lieu pendant que la marchan-

dise était couverte par l'assurance, et qu'ils n'établis-

saient pas qu'elle n'avait pas eu lieu de Paris au Havre, 

alors qu'elle voyageait aux risques de l'assuré. 

Sur cette contestation, il est intervenu le 9 septembre 

1857 un jugement du Tribunal de commerce de la Seine 

qui a admis la demande de MM. Lazard dans les termes 

suivants : 

de commerce, à moins que les parti 

l'audience. 
Lorsqu'il n'appert pas de l'instruction que les partie 

aient exercé ce droit, la nomination d'office est régulier 

, légale; et ce n'est pas le cas de se prévaloir de la re 

« Le Tribunal, 
« Attendu que le défendeur ès-nom oppose à la demande : 
« 1° Que les demandeurs n'ont pas fait signifier leurs récla-

mations et protestations dans les délais prescrits par l'art. 436 

du Code de commerce; 
« 2° Qu'ils n'apportent pas la preuve que les soustractions 

dont ils excipent ont eu lieu pendant le parcours dont les ris-
ques sont couverts par l'assurance; 

« En ce qui touche le premier moyen : 
« Attendu que, s'il est vrai que les colis dont s'agit ont été 

débarqués en douane à San-Francisco, lieu de leur destina-
tion, le 1er novembre 1836, et que la protestation des deman-
deurs n'a été faite et signifiée que le It dudit mois, on ne doit 
pas confondre le débarquement en douane avec la réception 
par le destinataire, prévue par l'article 433 du Code de com-

merce; 
« Attendu qu'il est établi par les documents produits, que 

les soustractions qui sont l'objet de la demande ont été consta-
tées à la douane même, en présence de l'agent du défendeur; 

« Que d'ailleurs il ne s'agit pas, dans l'espèce, d'une ava-
rie apparente, mais d'une soustraction qui ne pouvait être re-
connue qu'à l'ouverture des colis ; qu'il s'ensuit qu'il n'y a pas 
lieu d'admettre la fin de non recevoir opposée de ce chef; 

« En ce qui touche le deuxième moyen : 
« Attendu que, suivant police enregistrée, et avenants aussi 

enregistrés, des 11 juin, 18 août, 13 et 18 septembre 1836, les 
demandeurs ont fait assurer par le défendeur, divers colis 
de soieries s'élevant à la somme de 152,400 francs, valeurs 
agréés, chargées ou à charger au Havre pour San-Francisco; 

« Qu'aux termes d'une des polices, en outre des stipula-
tions ordinaires, poi tant garantie de tous accidents et for-
tunes de mer, et baraterie de patron , tous risques de 
terre généralement quelconques, au passage de l'isthme, sont 
à la charge de l'assureur, et suivant les auteurs, tous risques 
généralement quelconques de terre, d'escale ou de transbor-

dement; 
« Attendu que les demandeurs justifient qu'il a été constaté, 

en présence d'un agent du défendeur, à l'ouverture des colis 
en douane à San-Francisco, qu'il avait été soustrait diverses 

marchandises : 
« Que cette constatation suffit pour établir le droit des de-

mandeurs; 
« Que l'on ne saurait admettre avec le défendeur qu'ils sont 

tenus d'établir à quel endroit du parcours ces soustractions 

ont eu lieu; 
« Que cette prétention, si elle était admise, serait, en pareil 

cas, la négation du droit de l'assuré et des obligations de l'as-
sureur; > 

« Que c'est au contraire au défendeur, qui prétend s'exoné-
rer de l'obligation qui lui incombe aux termes des polices d'as-

particsA gurance, de |)rouver que le vol a été commis en dehors du 

temps des risques; 
« Attendu qu'il ne fait pas cette preuve, qu'il s'ensuit que 

les demandeurs sont fondés dans leur réclamation, et qu'il y 
a lieu d'y faire droit; 

« Mais attendu qu'il appert des explications des parties et 
des pièces produites que la somme due par le défendeur, pour 
les causes énoncées en la demande, doit être fixée à 4,432 fr. 
12 cent. 

« Par ces motifs, 
« Condamne le défendeur par les voies de droit seulement, 

à payer aux demandeurs la somme de 4,432 fr. 12 c, ensem-
ble aux intérêts et aux dépens. » 

La Compagnie d'assurance maritime a interjeté appel 

de ce jugement. 

Mais.après avoir entendu, dans son intérêt, M' Delprat; 

dans l'intérêt de MM. Lazard frères, M" Crémieux, con-

formément aux conclusions de M. l'avocat-général Salle, 

la Cour a rendu l'arrêt suivant : 

« La Cour, 
« Adoptant les motifs des premiers juges, et considérant, en 

outre, que les intimés justifient par des connaissements ré-
guliers du chargement au Havre des cinq colis dans lesquels 
des vols ont été commis à l'aide d'effraction des caisses ; 

« Que les assureurs ont suivi la foi des assurés ; qu'ils a-
vaient le droit de vérifier le chargement ; que n'en ayant pas 
usé, la présomption est que le chargement entier est entré 
dans le risque couvert par l'assurance ; 

« Confirme. » 
DlbUblt 

 CONDAMNATION. —■ APPEL. — MOYEN DE FORME OP-

POSÉ POUR LA PREMIÈRE FOIS. FIN DE NON-RECEVOIR, 

L'appelant condamné en première instance au paiement d'un 
billetparlui souscrit, malgré les moyens qu'il a présentés 
pour établir sa libération, ne peut pour la première fois 
devant lu Cour,soutenir que cebillet est nul comme ne por-
tant pas la mention du bon ou approuvé pour le montant 
de la somme. L'exception est ainsi couverte par la défense 
au fond. 

Ainsi jugé par arrêt rendu sur la plaidoirie de MMe' Fo-

rest, avocat de M. Laferrière, et Simon, avocat de M. 

Henry, conformément aux conclusions de M. l'avocat-

général Salle. 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (2e ch.). 

Présidence de M. GaHpis. 

Audience du 27 juillet. 

TESTAMENT. — DON MANUEL. — VALEURS AU PORTEUR. — 

DONATION A CAUSE DE MORT. — POSSESSION. — PREUVE. 

— AVEU. — INDIVISIBILITÉ DE L'AVEU. 

La déclaration faite par une personne en possession de 

valeurs au porteur dépendant d'une hérédité, que ces va-

leurs lui ont été remisée par le de cujus à titre de don 
manuel, ne constituerait un aveu indivisible contre le dé-

tenteur qu'au cas où l'on n'aurait eu contre lui aucun au-

tre moyen de prouver l'existence dans ses mains de va-

leurs héréditaires. 

Si cette preuve peut être faite contre lui par d'autres 

voies, c'est à lui d'établir la réalité et la régularité du don 

manuel. 

Est nulle, comme donation, à cause de mort, toute li-

béralité manuelle qui ne peut, à raison des circonstances, 

laisser supposer chez le testateur l'intention de se dessai-

sir irrévocablement de l'objet donné, et de préférer à cet 

égard le donataire, non seulement à ses héritiers, mais à 

lui-même. 

Le 24 décembre 1857, une dame Millgen, veuve d'un 

lieutenant-colonel de chasseurs d'Afrique, décéda à Paris, 

laissant une fortune assez considérable, composée d'im-

meubles et de valeurs industrielles. On trouva, dans un 

livre de comptes de ménage, de nombreuses notes testa-

mentaires, mais deux seulement étaient datées et signées 

par la dame Miltgen. Les principales dispositions de der-

nière volonté exprimée dans ces actes, assez informes, 

d'ailleurs, consistaient dans le legs d'une rente viagère de 

1,350 francs au profit d'une demoiselle Gosset, servante 

de la défunte, qui vivait seule avec elle depuis plus de 

vingt ans. Cette demoiselle représenta en outre à l'inven-

taire des valeurs au porteur, rentes de Naples ou obliga-

tions romaines, se montant à une somme de 60,000 fr. 

Elle prétendit les avoir reçues de sa maîtresse peu de 

temps avant le décès, enveloppées dans un journal, à ti-

tre de don manuel, et forma en conséquence contre les 

héritiers du sang une demande en délivrance de la rente 

viagère et des valeurs qui avaient fait, suivant elle, l'objet 

d'une libéralité en dehors du testament. Les héritiers, qui 

sont dans une situation de fortune peu aisée, contestèrent 

à la fois et la validité du testament et le caractère sérieux 

et légal du don manuel. 

Afe Marie, avocat de la demoiselle Gosset, a dit qu'une 
seule circonstance suffirait à établir la validité d i testament, 
il est daté et signé. Les ratures qu'où y trouve, les projets 
nombreux au milieu desquels la pièce régulière s'est rencon-
trée ne prouvent autre chose qu'une volonté réfléchie, puisque 
d'ailleurs le sens de l'acte est parfaitement clair, et que tou-
tes les notes, même celles qui n'ont ni date, ni signature, ex-
primenl de la manière la plus claire les intentions bienfai-
santes de la testatrice vis-à-vis delà servante qui était deve-
nue la compagne de sa vie. 

Sur le don manuel, l'avocat a soutenu d'abord que les prin-
cipes établis par la jurisprudence en cette matière plaçaient la 
légataire dans la situation la plus favorable; la possession 
des valeurs suffit à prouver la donation , quand surtout c'est 
à un aveu spontané du donataire qu'on doit la révélation de 
la libéralité même. Il faut appliquer ici les principes généraux 
et considérer l'aveu comme indivisible. Or, c'est d'elle-même 
que la demoiselle Gosset est venue chez .le notaire chargé de 
l'inventaire déposer les valeurs qu'elle avait reçues, en dé-
clarant que la défunte les lui avait remises avec ces paroles : 
« Prenez ceci, le tout est à vous, je veux que vous soyez heu-
reuse après moi. » De quel droit diviserait-on une pareille 
déclaration ? D'ailleurs, la fortune de la dame Miltgen, ses 

rapports très rares avec des héritiers qu'elle connaissait à pei-
ne, la vive affection qu'elle avait au contraire pour sa domes-
tique et qui éclate dans tous les projets de testament expli-
quent de la manière la plus satisfaisante la libéralité in ex-
tremis dont la demanderesse a été l'objet. 

M" Desboudet et Lévesque, dans l'intérêt de divers lé-

gataires, ont également soutenu la validité du testament. 

M' Du Teil, pour les héritiers légitimes, s'est attaché à 
prouver que la forme du prétendu testament, les ratures dont 
il est couvert, la place où on l'a trouvé au milieu de notes da 
ménage de toute espèce, de brouillons de lettres, de projets 
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testamentaires sans aucun caractère sérieux, et, d'autre part, 
l'esprit minutieux et exact de la défunte, l'existence d'un 
Testament qu'elle avait fait autrefois en faveur de son mari, 

et qui, celui-là est sur papier timbré et saifs aucune rature, 
toutes les circonstances de la cause sont inconciliables avec 
cette volonté arrêtée, réfléchie, définitive dans la pensée de 
celui qui la jette sur le papier, qui doit caractériser cet acte 
solennel et grave qu'on appelle un testament. 

Quant au don manuel, Me Du Teil pense qu'il faut, tout en 
admettant en principe la validité du don manuel, garder une 
mesure que la jurisprudence n'a pas toujours suivie. D'Agues-
seau, l'auteur de. l'ordonnance, de 1731, n'admettait le don 
manuel que pour des sommes modiques; et quand, dans la 
préparation du Code Napoléon, M. Jaubert a parlé du don ma-
nuel, il n'entendait certainement l'accepter que tel qu'il était 
dans le passé, et comme l'avait entendu l'auteur de l'ordon-
nance de 1731. Aujourd'hui, on en viendrait à disposer, sous 
cette forme, de fortunes considérables. Au moins, faut-il ap 
pliquer à ces libéralités les dispositions générales qui régis-
gissent toute donation. La possession réduite au fait matériel 
n'est rien, il y faut l'intention, Yanimus; aussi la jurispru-
dence distingue: si la possession est le fait d'un tiers, complè-
tement étranger au donateur, ce fait est par lui-même un 
commencement de preuve de la donation ; si, au contraire, la 
posseswwi peut s'expliquer naturellement par la situation et 
la qualité du possesseur, femme, servante, domestique de con-
fiance du défunt, c'est à lui de prouver la légitimité de sa pos-
session, car sa preuve ne doit pas se borner à établir 1 inten-
tion libérale, mais elle doit porter surtout sur l'intention de 
se dessaisir actuellement et irrévocablement, sans laquelle il 
n'y a qu'une donation à cause de mort dépourvue d'effets lé-
gaux. Appliquant ces principes à la cause, M» Du Teil soutient 
que toutes les apparences donnent à la possession de la de-
moiselle Gosset le caractère d'un dépôt: elle n'avait les va-
leurs dont il s'agit entre les mains que pour toucher les divi-
dendes qui venaient déchoir; que c'est donc à elle de prou-
verquesa possession a eu la cause qu'elle indique; que ses 
déclarations sur ce point ne peuvent s'abriter derrière le prin-
cipe de l'indivisibilité de l'aveu, car l'aveu qu'elle a fait était 
en réalité forcé, puisque l'inventaire contenait des documenta 
plus que suffisants pour établir l'existence des 60,000 francs 
de valeurs déposées entre ses mains ; qu'enfin, en supposant 
même que la dame Miltgen eût préféré sa domestique a ses 
héritiers naturels, il n'est pas possible d'admettre qu'elle l'eût 
préférée à elle-même et comptait lui laisser, en cas de retour, 
a la santé une portion considérable de son propre avoir. D'où 

l'avocat conclut que le don manuel doit être annulé commo 
constituant une donation à cause de mort. 

te Tribunal, tout en reconnaissant la validité du testa-

ment par la raison qu'il est écrit, daté, signé de la main 

du testateur, et qu'il n'a pas dans ses dispositions le ca-

ractère d'une note ou d'un projet, a prononcé en ces ter-

« Attendu que la fille Gosset soutient que les héritiers sont 
non-recevables à discuter la cause et la nature de sa posses-
sion, et cela par le motif qu'ils n'auraient connu cette posses-
sion qu'en raison d'une déclaration faite par elle-même; que, 
si une exception pareille était admissible, les valeurs mobi-
lières constituant une hérédité seraient aisément détournées ; 
que le principe de l'indivisibilité ne trouve son application 
qu'autant qu'aucun autre genre de preuve n'est ouvert contre 
celui qui excipe de l'aveu; que les héritiers Miltgen pouvaient 
établir, par tous les moyens de droit, le fait et l'origine de la 
détention par la fille Gosset des valeurs ayant dépendu de la 

fortune de la femme Miltgen ; que cette preuve eût été même 

d'autant plus facile que l'importance des titres était plus 
grande; qu'il convient donc de rechercher si, indépendam-
ment de l'aveu fait par la fille Gosset, il est suffisamment 
prouvé qu'il y ait eu à son profit un don manuel régulier; 

« Attendu que le caractère de la femme Miltgen et la nature 
des sentiments qui l'animaient envers la fille Gosset rendent 
invraisemblable une libéralité faite sans testament et néan-
moins très considérable ; qu'on comprendrait difficilement 
que cette femme, sans cesse préoccupée du projet de régler, 
par voie de testament, le sort de la fortune qu'elle laisserait 
après elle, eût disposé d'une autre manière d'une partie nota-
ble de ce qu'elle possédait; qu'elle dit, il est vrai^^ans une 
note, après avoir prohibé toute apposition de scellés, que si la 
fille Gosset possède quelques valeurs, c'est elle qui les lui aura 
données; mais qu'elle était en cela inspirée par le désir d'é-
viter à ladite filie toute recherches fâcheuse, mais n'indiquait, 
en rien l'intention de lui faire un don important; 

« Qu'au contraire tous les documents de la cause révèlent 
chez elle la pensée de faire à la fille Gosset des libéralités qui 
la missent à l'abri du besoin, mais sans l'élever au-dessus de 
sa condition, et qui surtout ne fussent pas de nature à profiter 
à une tierce personne pour laquelle elle éprouvait une vive 
aversion. 

« Attendu d'ailleurs qu'alors même qu'il serait établi que 
les titres dont s'agit ont éié en effet remis par la femme Milt-
gen à la fille Gosset, il n'en résulterait pas qu'il soit intervenu 
un don manuel régulier; que ce mode de disposition suppose 
comme condition essentielle, de la part du donateur, l'imen-
tion de se dessaisir irrévocablement et absolument des objets 
donnés ; que cette condition manquant, la libéralité est faite à 
cause de mort et frappée par couséquentde nullité; qu'en fait, 
il est impossible d'admettre que la femme Miltgen, qui a pu 
préférer la fille Gosset à ses héritiers, ait voulu lui faire un 
av*ntage définitif, opposable à elle-même, et qu'en cas de re-
tour à la santé, elle n'eût pas redemandé les titres dont elle 
s'était dessaisie en prévision d'une mort prochaine, mais qui 
étaient nécessaires à l'aisance de sa vie....; 

« Par ces motifs, • , , ;. ,. . '
 !Bt

. j 
« Le Tribunal décide que le testament sortira effet, que la 

fille Gosset n'a pas droit aux valeurs qu'elle a présentées à 
l'inventaire, etc. il 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (4" ch.). 

Présidence de M. Picot. 

Audience du 24 juillet. 

SÉPARATION DE COUPS. — DÉLAIS POUR L'ENQUÊTE ET LA 

CONTRE-ENQUETE. — PROROGATION. 

Les articles 278-280 du Code de procédure civile, qui défen-
dent àpeine de nullité d'accorder plus d'une fois une pro-
rogation, ne s'appliquent qu'au délai de huitaine accordé 
par la loi pour parachever l'audition des témoins à partir 
du jour où le premier témoin a été entendu. 

Aucune disposition semblable n'existe pour le délai qui s'é-
coule entre l'ordonnance du juge commissaire et l'audition 
du premier témoin; le Tribunal a donc le droit de déter-
miner cette durée et de la prolonger autant de fois qu'il 
peut être nécessaire. 

La dame Lelong a formé contre son mari une demande 

en séparation de corps. Un jugement du 25 mars 1858 l'a 

admise à faire la preuve des faits par elle articulés, et Ta 

en même temps condamnée, vu l'état de gêne de son mari, 

à faire à ce dernier une pension de 50 fr. par mois et à 

lui payer une provision de 200 fr. Le procès-verbal d'en-

quête fut ouvert le 14 mai, à la demande de la dame Le-

îong, par M. le juge commissaire, qui, le lendemain, ou-

vrait le procès-verbal de la contre-enquête, à la demande 

du mari, et fixait le 12 juin pour l'audition de ses té-

moins. Mais la dame Lelong ne payait ni la pension ni la 

provision auxquelles elle avait été condamnée, et le mari, 

dans l'impossibilité de faire face aux frais de la contre-

enquête, s'adressa au Tribunal, qui, par jugement du 9 

juin, prorogea d'un mois le délai de la contre-enquête et 

ordonna que pendant ce temps la dame Lelong serait te-

nue de satisfaire aux condamnations prononcées contre 

elle. C'est le 10 juillet seulement, c'est-à-dire deux jours 

avant l'expiration du délai pour la contre-enquête, que la 

dame Lelong songea enfin a s'exécuter et à faire offre des 

sommes qu'elle devait payer. M. Lelong n'avait plus le 

temps nécessaire pour faire entendre ses témoins, et le 

'Tribunal a été de nouveau saisi d'une double demande. 

M. Lelong a soutenu qu'il y avait lieu de repousser la 

demande en séparation de corps de sa femme ; en lui of-

frant, deux jours seulement avant l'expiration du délai, la 

somme qui lui était nécessaire, la dame Lelong a eu pour 

but de mettre son mari dans l'impossibilité de détruire 

les allégations de l'enquête; il n'est pas possible que le 

Tribunal admette une enquête qui n'a pas été contrôlée, 

il doitda tenir pour non avenue, et décider que la dame 

Lelong n'a pas fait la preuve des faits par elle articulés. 

M. Lelong a été réduit par sa femme à l'impuissance d'a-

gir, et ce à un moment où il ne lui était plus possible de 

demander au Tribunal un nouveau délai ; car les termes 

de l'article 280 du Code de procédure sont formels, et 

ils décident que les Tribunaux ne peuvent accorder qu'u-

ne seule prorogation, à peine de nullité. 

M™* Lelong répondait, d'une part, qu'elle avait fait ses 

offres en temps utile ; son mari avait jusqu'au 12 juillet 

pour faire sa contre-enquête ; les offres ont été faites le 

10. Pourquoi, d'ailleurs, n'a-t-il pas agi pour faire payer 

la provision, si réellement il voulait faire une contre-en-

quête, ce dont il est permis de douter? D'autre par;, la 

nullité prononcée par l'article 280 n'est pas d'ordre pu-

blic, et Mme Lelong déclare qu'elle est prête à consentir 

, un nouveau délai; mais il n'est pas possible de repousser 

sa demande par une pareille fin de non-recevoir. 

M. David, substitut de M. le procureur impérial, a pen-

sé qu'aux termes de l'article 280, il n'était plus possible 

d'accorder un nouveau délai, qui n'est pas même demanÇ 

dé : il a repoussé aussi la prétention du mari de faire re-

garder comme complètement nulle l'enquête de la femme. 

Suivant lui,s.le Tribunal devait examiner le fond de l'af-

faire, tout en n'attribuant àl'enquête produite par la femme 

qu'une confiance limitée, etense rappelant que c'était par 

son fait que le mari n'avait pu faire entendre ses té-

moins, la 

Le Tribunal a statué en ces termes : 

« Attendu que la contre-enquête de Lelong a été commen-
cée le 15 mai 1858, jour auquel il a obtenu du juge-commis-
saire une ordonnance portant indication de jour au 12 juin: 
suivant pour l'audition des témoins ; que dans cet intervalle, 
la femme Lelong n'ayant pas encore payé la provision à la-
quelle elle avait été précédemment condamnée envers son ma-
ri, celui-ci s'est trouvé hors d'état de pourvoir aux frais de 
sa contre-enquête et a demandé au Tribunal l'autorisation de 

suspendre sa procédure ; que le Tribunal, en faisant droit à sa 
demande par le jugement du 9 juin, a ordonné qu'il serait 
sursis pendant un mois, temps pendant lequel la femme Le-
long serait tenue de payer à son mari ladite provision et que, 
faute par elle de ce faire dans ledit délai, il serait fait droit?; 

« Attendu que c'est seulement le 10 juillet que la fermas 
Lelonc^ ftlé^e^i'oîfvafi'-ëncore légalement dans le délai fixé 
par le Tribunal, et en admettant que ce délai ne dût pas être 
considéré comme expiré, il n'en est pas moins constant qu'en 
attendant au dernier jour pour faire ce paiement, la femme 
Lelong a mis son mari dans l'impossibilité de remplir, avant 
l'expiration de ce même délai, les formalités préliminaires de 
sa contre-enquête ; que, dans cette position, Lelong devait 
s'adresser au Tribunal pour obtenir un nouveau sursis et pour 
mettre fin à l'incident, qu'il y a donc nécessité pour le Tribu-
nal de faire droit aux prétentions respectives des parties et de 
déterminer la procédure qui devra être suivie ; 

« Attendu que le sursis prononcé par le jugement du 9 juin, 

ne peut, en aucune manière, être assimilé à la prorogation 
dont parlent les articles 278, 279 et 280 du Code de procé-
dure; laquelle ne doit être accordée qu'une seule fois ; qu'en 
effet le rapprochement du texte de ces articles démontre que 
la prolongation dont il est question s'applique exclusivement 
au délai de huitaine, que la loi accorde pour parachever 
l'audition des témoins, à partir du jour où le premier témoin 
a été entendu; mais attendu qu'aucune disposition semblable 
n'existe pour le délai quis'écoule entre l'ordonnance du juge-
commissaire et l'audition des premiers témoins ; qu'à l'égard 
de cette période de temps, la loi n'en a pas déterminé d'a-
vance la durée, et n'a fixé aucun terme obligatoire ; qu'il ap-
partient donc au Tribunal, lorsque l'incident est régulière-
ment porté devant lui, de déterminer cette durée, laquelle 
peut être prolongée autant de fois que les besoins de la cause 
l'exigent. 

« Que, dans ces circonstances, il n'y a lieu de prononcer 
la nullité du l'enquête de la femme Lelong, ni le rejet de sa 
demande en séparation; mais que c'est seulement le cas d'or-
donner purement et simplement que la procédure de contre-
enquête reprendra son cours, et d'accorder à cet effet un nou-
veau délai à Lelong; 

« Autorise Lelong a procéder à la contre-enquête; dit, en 
conséquence, que, dans la huitaine du présent jugement et 
sans attendre aucune signification ni sommation, il sera tenu 
d'obtenir l'ordonnance du juge-commissaire portant indica-
tion d'un nouveau jour pour l'audition des témoins de la 
contre-enquête, laquelle sera faite dans les formes et les dé-
lais ordinaires prescrits par la loi; 

« Et attendu que l'incident qui. donne lieu au présent ju-
gement a été amené par le retard qu'a mis la femme Lelong 
à payer la provision, la condamne aux dépens depuis le juge-
ment du 9 juin dernier jusques et y compris la nouvelle or-
donnance à obtenir du juge-commissaire. » 

(Plaidant, Me Manoury fils pour M. Lelong, Me Meunier 
pour la femme.) 

qui de droit, au sauvetage du Casimir, qui, depuis son 

échouement par suite de l'abordage, se trouve toujours 

dans la même position. 

M" Levieux père, pour MM. Vaghi et C% a demande 

également le renvoi de l'affaire devant un commissaire, et 

fait remarquer que l'on s'occupait du sauvetage du Casi-

mir, auquel l'administration de la marine se trouve léga-

lement chargée de procéder, et que le renflouement en 

serait certainement tenté aussitôt qu'il serait possible et 

qu'on serait en mesure de l'opérer. 

Mais M
e
 Delange a répliqué qà'en présence d'une abs-

tention constatée jusqu'à ce jour, les propriétaires et re-

présentants du British -Queen avaient le droit d'obtenir 

l'autorisation de la justice pour faire procéder à ce ren-

flouement, et de se faire subroger dans les droits de MM. 

Vaghi et Ge à cet égard. 

Le Tribunal, sur ces observations, a nommé M. Doullé, 

capitaine visiteur, commissaire, qu'il a chargé de lui adres-

ser un rapport sur les causes de l'abordage, et il a, en 

même temps, autorisé M. Donald Currie, à défaut de MM. 

Vaghi etC
e

, à taire procéder, s'ily avait lieu, au renfloue-

ment du Casimir, aux risques et périls de qui de droit, et 

tous moyens réservés. 

JUSTICE CRIMINELLE 

que les questions ont été lues à l'audience non „
a
i 

_—i— mi \d&t 
jinbt; c ii.'p 

TRIBUNAL DE COMMERCE DU HAVRE 

Présidence de M. Laroche-Lucas. 

Audience du 31 juillet. 

ABORDAGE DU Casimir ET DU British-Queen. — DEMANDE 

EN DOMMAGES-INTÉRÊTS. — EXPERTISE. — SAUVETAGE. 

L'abordage survenu jeudi dernier en face de l'entrée 

du port entre le vapeur le Casimir, appartenant à MM. 

Vaghi et C", et le steamer British-Queen, capitaine Har-

risson, appartenant à MM. Burns et Mac-Yver, négo-

ciants à Liverpool, représentés par M. Donald Currie, a 

été la cause d'un procès sur lequel le Tribunal de com-

merce se trouve appelé à statuer. 

A une audience tenue hier extraordinairement, sous la 

présidence de M. L.-A. Wouters, président du Tribunal, 

le Tribunal de commerce a ordonné, à titre de mesuré 

provisoire, que les deux navires fussent l'objet d'une ex-

pertise, et il a nommé MM. Lemarchand, Lelaidier et 

Doullet, aux fins de constater les avaries éprouvées "dans 

l'abordage par l'un et l'autre bâtiment. 

Aujourd'hui, le Tribunal, présidé par JI. Laroche-Lu-

cas, était saisi d'une double action eu responsabilité, les 

propriétaires des deux navires déclinant l'un et l'autre la 

responsabilité de l'abordage, qu'ils rejettent l'un sur 

l'autre. 

MM. Vaghi et C" ont, en effet, assigné devant le Tribu-

nal de commerce du Havre M. Donald Currie, MM. Burns 

et Mac-Yver, et le capitaine Harrisson, pour les faire con-

damner solidairement, et par privilège sur le British-

Queen, à leur payer la somme de 80,000 fr., valeur du 

bateau le Casimir, en prétendant que l'abordage par suite 

duquel le Casimir a sombré, provient de la faute du capi-

taine Harrisson. 

De leur côté, les propriétaires et le capitaine du Bri-

tish-Queen ont protesté contre la demande de MM. Vaghi 

et C% et ils ont assigné MM. Vaghi et C, pour la même 

audience, en paiement de 30,000 fr. ou de telle autre 

somme, à dire d'experts, pour réparation des avaries 

éprouvées parle British-Queen, prétendant que l'abor-

dage et les avaries proviennent de la faute du capitaine 

Dubosq, commandant le Casimir. 

A l'appel de la cause, M" Delange, avocat de M. Donald 

Currie, des propriétaires du British-Queen et du capitaine 

Harrisson, a demandé le renvoi de l'affaire devant un 

commissaire, et conclu, en outre, à ce que ses clients fus-

sent autorisés à faire procéder, aux périls et risques de, 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Audience du 12 août. 

AFFAIRE PËCIIARD. — POURVOI EN CASSATION. — REJET. 

/. En vertu du pouvoir discrétionnaire qui lui est conféré pan 
la loi, le président de la Cour d'assises peut, à raison de 
la nature particulière de l'affaire dont cette Cour est sai-
sie, faire distribuer à chacun des jurés, après la lecture de 
l'acte d'accusation, un exemplaire imprimé de cet acte. 

II. L'expert qui, après avoir opéré dans le cours de l'in-
struction, vient rendre compte devant la Cour d'assises de 
son opération, en vertu d'une assignation qui lui a été 
donnée comme témoin, devient témoin d'expert qu'il était 
et doit prêter le serment des témoins et non le serment spé-
cial des experts; les opérations auxquelles il se livre sur 
une sorte de rapprochement de certaines pièces à convic-
tion, sont faites non à titre d'expertise, mais seulement à 
titre de renseignements donnés comme témoin et sous l'em-
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III. Dans une affaire qui dure plusieurs jours, le président 
de la Cour d'assises peut, sans excéder les limites de son 
droit, suspendre les débals pendant un jour pour le repos 
des jurés, des juges, des témoins et des accusés. 

IV. Les questions doivent être posées, c'est-à-dire rédigées 
par écrit par le président de la Cour d'assises, mais il 
n'est pas prescrit, à peine de nullité, qu'il en donne lui-
même lecture; cette lecture peut être faite par l'un des as-
sesseurs, lorsque la fatigue du président ne lui permet pas 
de remplir lui-même cette formalité. 

Ces points de droit ont été décidés sur les pourvois 

formés contre l'arrêt de la Cour d'assises du Calvados, 

par Minder dit Graft, Coudurier dit Pascal, condamnés 

tous deux.à la peine de mort; femme Minder, veuve Gaul, 

condamnée à cinq ans de travaux forcés ; Marie Milice, 

condamnée à six ans de réclusion, et Marguerite Châte-

lain dite Chrétien, condamnée à cinq ans de la même 
peine. 

Le rapport de l'affaire a été présenté par M. le conseil-

ler Caussin de Perceval, qui a examiné avec un soin scru-

puleux chacun des moyens proposés à l'appui du pour-

-W-'/': il •■■!■ i ..■(»> WQ M ■■■■ -.-.■•/ ; '»P. ..f ! 
M" Lanvin, chargé de les soutenir, a proposé et déve-

loppé les moyens de cassation suivants : 

PREMIER MOYEN. — Violation ou tout au moins altération du 
principe qui veut qu'en matière répressive, et notamment de-
vant la Cour d'assises, le débat entre l'accusation et la dé-
fense soit purement et exclusivement oral; ladite violation ou 
altération résultant de ce que, immédiatement après la lec-
ture faite à l'audience de l'acte d'accusation, le président de la 

Cour d'assises a fait remettre à chacun des jurés un exem-
plaire imprimé de cet acte. 

Un débat oral, dit M
e
 Lanvin, est un débat dans lequel il 

est fait abstraction de tous documents écrits; c'est un débat 
qui a pour élément unique les témoignages produits à l'au-

dience ; c'est un débat dans lequel la contradiction se révèle 
par les dires respectifs de l'accusation et de la défense ; c'est 
un débat enfin dans lequel le jury n'a pas à lire et n'a qu'à en-
tendre.Or si le jury n'a pas à lire, s'il n'a qu'à entendre, il 
est évident que toute procédure instruite devant lui doit être 
combinée de manière à l'empêcher de lire et à le forcer d'é-
couter, et que, par conséquent, il convient de ne lui remettre 

pendant le cours du débat aucune pièce ou écrit. C'est qu'en 
effet il tombe sous le sens que si les jurés sont nantis, dès leur 
entrée en fonctions, chacun d'un exemplaire de l'acte d'accu-
sation, ils liront cet acte, et que nécessairement, et pendant 
qu ils le liront, ils n'entendront pas les dires soitdes témoins, 
soit de l'accusé, soit du ministère public. 

« D'un autre côté, la loi qui veut que toutes choses soient 
égales entre l'accusation et la défense, et qui même, il faut le 
reconnaître, attache plus d'importance à la sauvegarde des 
intérêts de la défense qu'à celle des intérêts de l'accusation, la 
loi ne peut pas admettre que les jurés, après avoir entendu la 
lecture de l'acte d'accusation, soient nantis de cet acte lui-
même, qu'ils aient ainsi constamment l'accusation sous leurs 
yeux, non seulement à l'audience et pendant le cours du dé-
bat, mais encore en dehors de l'audience, chez eux et dans 
les intervalles de suspension. 

« Et, après tout, l'article 341 du Code d'instruction crimi-
nelle dispose que, au moment de l'entrée du'jury dans la salle 
de ses délibérations, le président de la Cour d'assises lui re-
mettra l'acte d'accusation, et, par cela même, cet article fait 

clairement comprendre que c'est alors, mais seulement alors 
et non dès l'ouverture des débats, que les jurés doivent être 
munis de l'acte d'accusation. » 

DEUXIÈME MOYEN. — Infraction à la règle qui veut que les 
débats, une fois entamés, soient continués sans interruption et 
sans aucune communication au dehors, jusqu'à la déclaration 
du jury inclusivement ; ladite infraction résultant de ce que, 
en levant la séance le 3 juillet, le président de la Cour d'as-
sises a renvoyé la continuation du débat au surlendemain 5. 

« Sans doute, dit l'avocat, cette règle ne fait point obstacle à 
ce que le président de la Cour d'assises puisse, aux termes de 
l'article 353 du Code d'instruction criminelle, suspendre les 
débats pendant les intervalles nécessaires au repos des jurés 
et des juges; mais, dans le sens de cet article, les intervalles 
nécessaires au repos des jurés et des juges, sont des interval-
les de quelques heures et non des intervalles de deux jours. » 

TROISIÈME MOYEN. — Violation de l'art. 44 du Code d'in-
struction criminelle, qui assujettit à un serment spécial toute 
personne déposant devant la justice en qualité d'expert, la-
dite violation résultant de ce que le docteur Lebidois, après 
avoir déposé comme témoin, a, sur l'invitation du président, 
procédé devant la Cour à une expertise et ce, Sans avoir prêté 
le serment spécial prescrit par l'art. 44 précité. « En fait, dit 
Mc Lanvin, les accusés ont demandé acte de cette expertise 
et de l'omission de serment, et la Cour a reconnu que le doc-
teur Lebidois avait été invité par le président à faire, entre les 
pièces de conviction, tous les rapprochements qu'il jugerait 
convenables, et à fournir tous les éclaircissements nécessaires 
à la manifestation de la vérité. La Cour n'a pas nié que ces 
rapprochements et éclaircissements eussent été faits et fournis 
au point de vue technique et scientifique et, conséquemment, 
l'articulation des accusés est demeurée dans toute sa force. Il 
y a donc lieu de voir, dans le faitdu docteur de n'avoir pas 

prêté le serment spécial des experts, une violation de l'article 
44. » 

QUATRIÈME MOYEN. — Violation de l'art. 336 du Code d'in-
struction criminelle, qui confie au président seul le droit de 
poser les questions au jury, ladite violation résultant de ce 

dent, mais par le premier conseiller assesseur, par
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fatigue qui ne permettait pas au premier de ces masi ',
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faire lui-même cette lecture. 8 str>tsj
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M. Martinet, avocat-général, a combattu su
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ment, par une saine interprétation de la loi.et d
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prudence, chacun des moyens proposés, et a
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qu'aucun d'eux n'était de nature à déterminer k
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La Cour, après en avoir délibéré, a prononcé l
e 

des pourvois formés par tous les condamnés.
 re
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TRISUNAL CORRECTIONNEL DE LYON 

Présidence de M. Fayard. 

Audience du 3 août. 

Est-il permis de tuer ou de blesser un chat dans son c|
0 

Depuis quelque temps, le sieur Ferry, propriétair 

Fontaines-sur-Saône, voyait avec effroi disparaître p
6 5 

des lapins et poissons qu'il avait dans son clos. On an 

sait des chats du voisinage, gaillards fort lestes, rôd
e
°

a
' 

nocturnes, privés depuis longtemps de toute espèce
11
!

1 

sens moral, ennemis acharnés de la propriété d'ant 

Ferry, colère, comme on peut le penser, recourt J"' 

grands moyens; il tend une trappe au pied d'un mur g"* 

lequel passait d'habitude le chat plus directement
 Sou

Ur 

çonné; la nuit suivante des miaulements affreux sefo'
1
' 

entendre ; les voisins se réveillent, ils s'émeuvent, j|
8

111 

lèvent, ils sortent, ils se consultent et reconnaissent & 

les miaulements partaient du jardin de M. Ferry. Col!' 

ment les faire cesser? Le plus hardi propose une escalaj ' 

on cherche une échelle, on l'applique au mur sépara»' 

on monte, ou descend ensuite, et l'on trouve un supe
r
v 

grippe-minaud, pris par la patte à la trappe Ferry.
 f 

Le chat fut détaché, emporté, bassiné (on parle mèm 

d'une consultation d'un rhabillcur fameux, qui eut fiai 

cette occasion), mais le saisissement, la honte et la fureur 

avaient été tels, ajoutez-y la pression de la patte et i, 

mauvaise direction du traitement, que quatre jours aprèj 

le chat était mort. Tout aussitôt après, le sieur Ponsard 

ex-propriétaire du défunt, assigna le sieur Ferry par d
e
l 

vant la justice de paix de Neuville, comme coupable d'à. 

voir détruit un animal domestique, lui demandant pour
ce 

50 fr. de dommages-intérêts. 

Le 10 juin dernier, M. le juge de paix,
(
 eu Tribunal de 

oi,r,
r
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0
nr Ferry à l5 francs d'à 

mende et 25 francs de dommages-intérêts. Appel de cetb 
sentence. * 

M
e
 Lançon soutient cet appel. Il dit « que les proprié, 

taires ont Je droit incontestable de mettre une trappe dans 

leurs clos, et d'y attraper chiens, chats ou poules 2 
viennent y rapiner, surtout ces rôdeurs de nuit qui « 

viennent jamais chez autrui pour bien faire. La loi j, 

reste, ne punit le meurtre des animaux domestiques' tels 

que chiens et chats, que lorsque ce meurtre a lieu 'sans 

nécessité et sur le terrain dont leur maître est proprié, 

taire ou locataire ou fermiers. Articles 453 et 454 du Code 
pénal. 

Le Tribunal, réformant la sentence de M. le. juge du 

paix de Neuville, décharge le sieur Ferry de toutes les 

condamnations prononcées contre lui, et condamne le 

plaignant Ponsard, partie civile, à tous les dépens de 
l'instance. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE 

CONSEIL D'ÉTAT (au contentieux). 

Présidence de M. Roudet, président de la section à 

,]>x'J'l-. contentieux. 

Audiences des 20 mai et 4 juin; — approbation impérial* 

du 3 juin. 

RUES DE PARIS. — ALIGNEMENTS. —CONSTRUCTIONS NEUVES 

SUR UNE COUR COMPRISE DANS LA PARTIE RETRANCHABLE. 

— CONSTRUCTION INTÉRIEURE EN PAN DE BOIS. -— PAS DE 

CONTRAVENTION DE GRANDE VOIRIE. — ANNULATION t'U 

ARRÊTÉ DU CONSEIL DE PRÉFECTURE DE LA SEINE. 

Le sieur Cohas, propriétaire d'une maison sise à Paris, 

rue de Fourcy, 5, s'est adressé aux sieurs Chatenetet 

Général, entrepreneurs de travaux, pour élever dans sa 

cour un hangar appuyant un pan de bois placé à 75 cen-

timètres en arrière du mur de face, mais sur la partie 

retranchable pour l'alignement. Un arrêté du conseil de 

préfecture de la Seine du 26 février 1856 a ordonné la 

démolition du hangar et condamné les parties en 25 fr. 

d'amende. 

Les sieurs Cohas, Chatenet et Général ont formé appel 

contre cet arrêté, et le locataire de la maison, dans l'in-

térêt duquel le hangar a été établi, est intervenu au 

pourvoi. 

Ils ont soutenu qu'aucune contravention de grande 

voirie n'avait été commise, et qu'ils ont eu le droit d'éta; 

blirsans autorisation préalable des constructions à l'inté-

rieur d'une propriété close, même dans la partie retran-

chable, leurs ouvrages ne pouvant être considère* 

comme réconfortatifs du mur de face. Ce système a 

été admis, malgré l'avis du ministre de l'intérieur, pal '
e 

décret suivant * 

« Napoléon, etc., 

« Vu l'édit de décembre 1607, l'arrêt du conseil du 27 «" 
vrier 1765 et les lettres-patentes du 10 août 1783; 

« Vu la loi des 19-22 juillet 1791 ; 
« Vu la loi du 29 floréal au X ; 
« Ouï M. Lemarié, auditeur, en son rapport ; 
« Ouï Ma Fournicr, avocat des sieurs Cohas, Guesnier et an-

tres, en ses observations ; , 
« Ouï M. de Lavenay, maître des requêtes, commissaire

1
"

1 

Gouvernement, en ses conclusions ; 
« Considérant que les pourvois ci -dessus visés sont <#n 

nexes ; que, dès lors, il y a lieu de les joindre, pour yê" 
statué, par un seul décret; 

« Sur la demande en intervention des sieur Guesnier » 
rês ; , . , r 

« Considérant que les sieurs Guesnier frères, comme 1<>C 

taires du sieur Cohas, avaient intérêt à la conservation o 
constructions à raison desquelles a été dressé le procès-v 
bal ci-dessus visé ; qu'ainsi leur intervention était receva» > 

« En ce qui concerne la contravention résultant de cel 
le hangar élevé dans la cour du sieur Cohas a été constr 
sans autorisation sur un terrain retranchable ; _ . jg 

« Considérant qu'aucune loi ne défend aux propriétaij,, 
maisons sujettes à reculement d'élever des constructions . 
l'intérieur des cours desdites maisons, même sur la P* 
retranchable, pourvu que ces constructions n'aient pas P ^ 

effet de réconforter directement ou indirectement '
e

 f
11
"^ 

face, et sauf le droit qui appartient à l'administration, «r % 

le mur de face vient à tomber de vétusté ou à être de n. 
d'ordonner la destruction de tous les ouvrages compris ds 
partie retranchable ;

 nS
jl 

« Considérant que notre ministre de l'intérieur reco 

que la construction du hangar élevé sur le terrain
 du

 ;
0

-
Cohas n'a pas eu pour effet de réconforter directement

 e 
directement le mur de face ; qu'ainsi cette constructio 

constitue pas une contravention de grande voirie ; ^ 
« En ce qui concerne la contravention résultant de c ^

f 
sans autorisation préalable, les requérants auraient été 
la rue de Fourcy une construction .en paii de bois; jj 

« Considérant que notre ministre reconnaît que ce # 

bois est actuellement placé à une distance de
 7S

.
centl

"'
c
j
s
-v«r 

arrière du mur de face, et qu'il ne résulte pas du F"
 g

 #4 
bal ci-dessus visé qu'au moment où la contravention 
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Illise
i' . À l'arrêté du conseil de préfecture du départemeut j 

de

"a Seine en date du 20 février 1856 est annulé. » 

DE

 PARIS. — BOULEVARD DE SÉBAST0POL. — DOMMAGES 
BUES

 AUX PROPRIÉTÉS. RIVERAINES.— INDEMNITÉS. 

n iciu'il
 S

oit reconnu qu'en général l'ouverture d'une 

• nublique a procuré une plus-value aux propriétés 
VOie

 aines,"et que cette plus-value doit se compenser avec 
r
'
Ve,r

 demnités pour dommages, cependant aucune déduc-

l
es 10

 doit être apportée à ces indemnités lorsque les 

Constances particulières dans lesquelles est placée une 

îfees propriétés, lui assurait, dès avant le dommage, 

e
 valeur que l'ouverture de la voie nouvelle n'a pas 

"LiMement augmentée. — Y .~T 
La maison de la dame Levraud a subi, par 1 abaisse-

nt du soJ du boulevard de Sébastopol, un dommage 

^alué à une somme de 27,808 fr. Seulement, la ville de 

p
V

 ■
 et

 i
es

 entrepreneurs des travaux à faire pour l'ou-

ture du boulevard, prétendaient que, par suite de cette 

^verture, la maison de la dame Levraud avait acquis 

°
U
 nlus-value dont le montant devait être déduit du chif-

fre de l'indemnité. 

Le Conseil d'Etat, par arrêt du 3 juin 1857, tout en re-

vissant q
ue

 p
0UV

erture du boulevard de Sébastopol a 

°°ocuré une plus-value aux propriétés situées en façade 

P
r

 cette
 voie publique, a jugé qu'avant cette ouverture, 

T voisinage du marché Saint-Laurent, aujourd'hui sup-

m
é assurait aux boutiques et aux petits appartements 

!Tnt se compose la maison de la dame Levraud une va-

l °ir locative que la contiguïté du boulevard n'a point sen-

'lilement augmentée; que d'ailleurs le retranchement 
sl

 jdérable auquel cette propriété sera soumise pour Imp-
lication du nouveau plan d'alignement aura pour effet de 

Induire notablement l'étendue déjà insuffisante du terrain 

sur lequel elle est bâtie. 

En conséquence, le Conseil a décidé que 1 indemnité re-

présentative du dommage serait payée intégralement. 

M L'Hôpital, auditeur-rapporteur; M" Hérold, avocat 

de la dame Levraud; M
e
 Jagerschmidt, avocat de la ville 

de Pari» ; M" Reverchon, avocat des sieurs Ardouin et C* ; 

31 Leviez, maitre des requêtes, commissaire du gouver-

nement. ïtîl: 

Par décret impérial, en date du 2 août » 

M. Dumas, sénateur, est nommé président du conseil 

municipal de la ville de Paris, en remplacement de M. 

Delangle, nommé ministre secrétaire d'Etat au départe-
ment de l'intérieur. 

Sont nommés vice-présidents : 

M. Ferdinand Barrot, sénateur, en remplacement de 

M. Dumas, appelé aux fonctions de président; 

Et M. Périer. .»«*> 

Par décrets impériaux rendus sur la proposition du 

ministre des finances, ont été nommés chevaliers de la 
Légion-d'Honneur : 

MM. de Vedel (Edmond), inspecteur des finances ; 

Coin,syndic des agents de change de Paris. 

AVIS. 

MM] les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements» *■•»£ £™^
A 

Nous les prions de renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

journa^ ^_ 

Le mode d'al mnnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à, vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'admimstratenr du journal. 

it IS 
CHRONIQUE 

PARIS, 12 AOUT. 

La chambre criminelle de la Cour de cassation, 
, présidée 

par M. Yaïsse, a, dans son audience d'aujourd'hui, rejeté 

les pourvois de Graft, dit Minder, dit Fernandi, Coudu-

rier, dit Pascal, condamnés à la peine de mort par arrêt 

de la Cour d'assises du Calvados, du 10 juillet 1858, pour 
assassinat du sieur Péetai'd, vols qualifiés, etc. 

M. Caussin de Perceval, conseiller rapporteur; M. Mar-

tinet, avocat-général, conclusions conforme^; plaidant, 

M'Lanvin, avocat. ^«kll«»i»il*ub«* «SI 
Et encore celui de Nicolas Perdriset, condamné égale-

ment à la peine de mort par arrêt de la Cour d'assises de 
ia

 Haute-Marne, du 28 juillet 1858, pour incendie. 

M. Lascoux, conseiller rapporteur; M. Martinet, avo-

cat-général, conclusions'conformes; plaidants, M" Re-
verchon et Aubin, avocats désignés d'office. 

— On se rappelle cette singulière comédie, qui a.été 

louée dernièrement rue du Hebierpar deux aventuriers de 

as étage au préjudice d'un ex-maire de province, qui 

Prenait à reconquérir les honneurs municipaux dont il av»it été destitué. 

M.Robert Galland avait été maire de Pontiàverger, 

pré i
 6 conseu

 d'arrondissement de cette commune, 

il fnî u-
 de

 '
a Ca
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sse

 d'épargnes, lorsque tout d'un coup 
m obligé de donner sa démission. 
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 malneureuseme
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ue causa cet
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. révélées, et exploiter les rêves ambitieux du 

°estitué. Il était en relations avec un sieur Lhuil-
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lier 
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avolr exerce sans
 succès la profession de mu 
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 un
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 habileté, ce souvenir ne 
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 m
 obstacle. U pensa que la fortune ne sou-
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Put?-

. et il se donna le titre de comte de 

mit en relations M. Galland avec le tout-
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'es. Puis, devant M. Galland, 
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» président, etc. 
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f deux 'aventuriers. Quel-
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 Ga

lland p,
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comte de F

ougerolles se présentait 
ei

 »w exprimait ses regrets. La comtesse 

avait dédaigne les 3,000 fr. qui lui étaient offerts et par-

ait d en faire une aumône au bureau de bienfaisance. Il 

triait faire un plus grand sacrifice, 10,000 fr., et alors on 

pourrait marcher « Qu'à cela ne tienne ! ». dit M. Gal-

land. Seulement il demanda à être présenté chez là com-
tesse*. 

On l'amène d'abord chez le fils du général espagnol, 

le baron dont on lui avait parlé. Le baron sans couronne, 

ntetait en réalité qu'un maître de langues sans élèves. Le 

maître de languesdemeurait au quartier Sain t-Sulpice, dans 

ujie modeste charnirre dont le mobilier râpé indiquait l'in-

digence. Il était impossible qu'en entrant chez lui on pût 

se croire chez un seigneur espagnol. Il fallait une autre 

mise en scène pour une grandesse! On amena à l'hôtel 

dçs Princes le baron de contrebande, on lui loua à l'heure 

un appartement; puis on annonça M. Galland. La baron 
dbnna son audience, et promit son appui. 

M. Galland, enchanté, quitta le personnage après lui 
avoir prodigué force révérences et remercîments, et re-

monta dans une riche voiture, une voiture de ga'a qui 

l'attendait à la porte et qui le transporta rue du Helder,
: dans un hôtel où demeurait la comtesse. 

D'un maitre de langues , Bourgeois et Lhuillier 

avaient fait un baron; d'une fille empruntée à une mai-

son de tolérance du voisinage, ils firent une comtesse. Un 

appartement avait été également loué à l'heure ; apparte-

ment splendide, digne d'une grande dame ! On fit atten-

dre Galland dans un salon élégant; les tables étaient cou-

vertes de journaux et de vases, ainsi que cela doit être 

chez une personne qui est initiée aux graves événements 
de la politique. 

i La comtesse reçut M. Galland avec beaucoup de grâce, 

et lui promit ce qu'il demandait. Au moment où Galland 

prenait congé de la comtesse, celle-ci se tourna vers le 

comte de Fougerolles : « Comte, lui dit-elle, n'oubliez pas 

de venir ce soir chez la princesse Mathilde. >. Le comte 

serra la main de la comtesse ; l'instruction a appris qu'il 
lui avait glissé quarante sols dans la main. 

M. Galland était fasciné, ébloui. On lui avait promis, 

non seulement de lui faire rendre sa place, mais de le 

faire chevalier de la Légion-d'Honneur ! Les ï 0,000 fr. 
furent lâchés. 

Mais le dénouement de la comédie approche ; Galland, 

détrompé, apprit bientôt qu'il avait eu affaire à des fri-

pons, et que cette comédie lui coûtait 13,000 fr. 

Lhuillier et Bourgeois ont été traduits devant le Tri-

bunal correctionnel, et condamnés à trois ans de prison 
et 3,000 fr. d'amende. 

Ils ont fait appel de cette décision. L'affaire est venue à 

la Cour, sous la présidence de M. Monsarrat, au rapport 
de M. le conseiller Braut. 

M' Lachaud a plaidé pour Bourgeois, M" Catal pour 
Lhuillier. 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général, 

la Cour a maintenu la peine prononcée contre Bourgeois 

et Lhuillier,et confirmé la décision des premiers juges. 

— Le Tribunal de police correctionnelle a condamné : 

Le sieur Lecomte, marchand des quatre saisons à Cli-

chy, route de la Révolte, 70, pour fausses balances, à dix 

jours de prison et 25 fr. d'amende. — Le sieur Theise, 

grainetier, rue de Grenelle-Saint-Germain, 23, pour mise 

en vente de bottes de foin présentant un déficit de 2 kil. 

250 gr. sur 45 kilos, à six jours de prison et 50 fr. d'a-

mende. — Le sieur Hébert, cultivateur à Montmartin-en-

Graignes (Manche), pour mise en vente, à Paris, de mottes 

de beurre dont la partie intérieure était de mauvaise qua-

lité, tandis que la superficie était de qualité supérieure, à 

six jours de prison et 50 fr. d'amende. — Le sieur Lava-

leix, épicier, rue Saintonge, 27, pour mise en vente de 

café falsifié, à 50 fr. d'amende. — Le sieur Pépin, bou-

langer, rue du Vertbois, 26, pour déficit de 30 grammes 

j de pain sur 2 kilos, à 50 fr. d'amende. — Enfin, pour en-

voi à la criée de veaux trop jeunes, le sieur Jupin, bou-

cher à la Bazoge (Sarthe), à 50 fr. d'amende. — Le sieur 

Béreàu, boucher à La Ferté Bernard (Sarthe), à 50 fr. 

d'amende. — Le sieur Minard, boucher à Ouaine (Yonne), 

à 50 fr. d'amende. — Et le sieur Jubault, boucher à Saint-
Calais (Sarthe), à 50 fr. d'amende. 

— Un cultivateur du hameau de L'Hay, commune de 

Choisy-le-Roi, le sieur Jean-Jules Boulogne, comparaît 

devant le Tribunal correctionnel, prévenu d'avoir frappé 

sa tante, âgée de 72 ans. mua?nuttp«pf'» 

Cette vieille femme est appelée I la barre, mais inter-

pellée par M. le président de déclarer les faits à sa con-

naissance, elle paraît ne pas comprendre, hésite à parler, 

et jette des regards inquiets sur son neveu, assis au banc 
des prévenus. 

M. le président : Vous hésitez à accuser votre neveu, 

cela se conçoit; retirez-vous, nous entendrons les autres 
témoins. . iÉ'>f>li011fl#. «S?Kl 

M. l'adjoint au maire de Choisy-le-Roi : U y a trois 

ans que cette pauvre femme s'est retirée chez son neveu 

Boulogne, lui abandonnant, à la charge de son entretien, 

la jouissance de son bien, d'une valeur d'à peu près 6,000 

fr.; à sa mort Boulogâê'Sbfl;'tÉiflâ
i
''Hé1ief Bien. 

M. le président : Et il est impatient du moment ? 

Le témoin: Au moins passe-t-il dans le pays pour n'a-
voir pas pour elle les égards dus à son âge. 

M. le président : Oui, nous avons vu le dossier; il la 
fait travailler dans les champs comme une simple journa-

lière, la nourrit mal, la frappe souvent, tandis qu'il s'eni-
vre dans les cabarets. 

Le témoin : Le mois dernier, celte pauvre femme, dont 

la raison est faible, est venue se plaindre à moi d'avoir 

été frappée par son neveu, et elle avait le cou rouge et un 

œil tout noir. On est allé pour arrêter Boulogne chez lui, 

mais il avait pris la fuite. Quand on l'a arrêté dans un ca-

baret, il n'a pas voulu répondre à son nom et soutenait 
qu'il se nommait Thierry. 

M. le président ■■ Cela seul prouve la prévention qu'on 

lui reproche. Prévenu, que répondez-vous à ces accusa-

tions. Ne comprenez-vous pas qu'il est honteux de frap-

per ainsi une femme, une tante de soixante-douze ans, 

que vous devriez entourer de soins et de respect? 

Boulogne : Je ne la bats jamais, la vieille ; c'est un soir 

qu'elle se disputait avec ma femme et ne voulait pas aller 

se coucher; alors je l'ai prise par le bras pour la pousser 

dans sa chambre, donc qu'elle a butté en route et est 
tombée au point de s'égratigner l'œil. 

M. le président, après avoir prononcé contre Boulogne 

une condamnation à trois mois de prison, lui adresse ces 
paroles : 

« Vous allez subir la peine que vous avez justement 

méritée ; quand vous reviendrez chez vous, rappelez-vous 

que la justice, que le commissaire de police de votre can-

ton, tout particulièrement, auront les yeux sur vous. Ne 

lui donnez pas occasion d'exercer contre vous les rigueurs 

de son ministère. Il faut que votre tante termine tranquil-
lement ses jours chez vous... » 

Boulogne, d'un air distrait : Elle n'a pas 6,000 francs 
comme on dit. 

M. le président • Retirez-vous et faites votre profit de 
nos observations. 

Boulogne : Elle n'en a pas seulement pour quatre mille 
fraucs ! 

— Avoir reçu de l'éducation, appartenir à une bonne 

famille, être dans une position de fortune indépendante, 

et comparaître à dix-sept ans devant la police correction-

nelle pour avoir volé, et volé quoi? Une pomme! mais 
qu'elle pomme ! uuo pomme de 15 fr. 

Le jeune prévenu pleure et se cache le visage d'un air 

tout honteux ; il est du reste en liberté, et son père vient 
le protéger à l'audience. 

La concierge au préjudice de laquelle le vol a été com-

mis, ou pour mieux dire, tenté, déplore le mouvement de 

colère qui l'a portée à dénoncer le fils d'un excellent lo-

cataire; mais un sergent de ville était passé au moment 

où le fait venait d'avoir lieu, et elle ne pouvait plus reve-

nir sur ce qu'elle avait dit ; elle n'a donc plus aujourd'hui 

qu'à faire l'éloge du jeune homme et à atténuer autant 

qu'elle le peut l'acte coupable auquel il s'est laissé en-
traîner. 

M. le président •• Comment le fait s'est-il passé? 

Le témoin : Monsieur, j'avais sur une planche une tire-

lire représentant une pomme, je mettais dedans les amen-

des des locataires qui rentrent passé minuit, et autres pe-

tites gratifications; j'étais montée porter une lettre à un 

locataire et j'avais laissé ma loge sans personne pour la 

garder, devant descendre tout de suite ; en effet, je des-

cends au bout de deux ou trois minutes, et je trouve ce 

jeune homme qui cachait vivement quelque chose sous ss 

redingote. Je regarde sur la planche, ma tirelire n'y était 

plus. J'écarte vivement la redingote du jeune homme, et 

je trouve dessous, la tirelire. Je crie, un sergent de ville 

passait en ce moment, il s'arrête, m'entend prononcer les 

mots de petit voleur et me voit arracher la tirelire ; il en-

tre, s'informe de ce qui se passe et fait son rapport ; j'ai 

bien regretté ça, parce que si j'avais eu le temps de la 

réflexion, je n'aurais pas fait arriver de la peine à toute 
une famille très estimable. 

M. le président : Qu'a dit le prévenu quand vous l'avez 
accusé de vous avoir volé ? 

Le témoin : Il a dit qu'il croyait que c'était une pomme 
et non pas une tirelire. 

M. le président : Disait-il cela avec une certaine éner-

gie? protestait-il contre une accusation de vol d'argent? 
enfin son langage avait il l'accent de la vérité ? 

Le témoin : Oh ! oui, monsieur, il a juré qu'il croyait 
prendre une pomme. 

M. le président : Est-ce que l'erreur était possible ? 
Le témoin : Oh ! certainement. 

M. le président : Cette tirelire représentait une pomme 
de reinette ? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

M. le président : Mais était-ce à faire illusion ? 

Le témoin : Elle était très bien imitée, on pouvait s'y 
tromper. 

M. le président, au prévenu : Eh bien, qu'avez-vous à 
dire ? 

Le prévenu, pleurant : Je croyais...ais... que...heu., 
c'était une poo...o...me... 

M. le président : Quand bien même c'eût été une pom-

me, c'est un vol que de prendre une pomme qui ne vous 
appartient pas. Votre père est ici ? 

Le père, s'avançant: Oui, monsieur le président. 

M. le président : Est-ce que votre fils a quelquefois 
commis des soustractions.'? 

Le père : Jamais, monsieur le président ; je l'ai élevé 

dans de bons sentiments, et je n'ai pas eu jusqu'ici l'oc-
casion de m'apercevoir qu'il s'en soit écarté. 

M. le président : Est-ce qu'il est gourmand ? , » . 

Le père : Il aime beaucoup les fruits comme tous les en-
fants. 

M. le président : Un enfant de dix-sept ans ! Et puis, il 

doit savoir que nous ne sommes pas dans la saison des 

pommes. < Jm<V»u'i-.-'' -t ■<■••-
Le prévenu : Je n'ai pas pensé à ça, j'ai vu une belle 

pomme, j'en ai eu envie ; quand j'ai entendu de l'argent 

qui sonnait dedans, j'ai été pour la remettre , mais la con-
cierge entrait à ce moment-là. 

Le Tribunal a jugé que l'intention frauduleuse constitu-

tive du délit n'était pas établi ; en conséquence, il a ren-
voyé le prévenu des fins de la plainte. 

— On peut à la rigueur, dans les rues de Paris, se ga-

rer des voleurs, mais il est une autre classe de malfai-

teurs sans nom, très jeunes le plus souvent, mais déjà 

perdus par les mœurs, contre lesquels il est bien difficile 

de se mettre en garde. Le Tribunal correctionnel, devant 

lequel comparaît Auguste-Paul Vion, âgé de vingt ans, 

déjà frappé de trois condamnations, sous la prévention 

d'usurpation de fonctions, a fourni aujourd'hui un nouvel 

exemple de leur audace. ' ai'yJMUliJ 
Un jeune homme dépose : Le 31 juillet, à sept heures 

et demie du soir, je me promenais aux Tuileries, accom-

pagné d'un de mes amis ; de temps en temps nous nous 

arrêtions pour écouter la musique, puis nous reprenions 

notre promenade. Au bout de quelques instants je m'aper-

çus que nous étions suivis par un individu de mauvaise 

mine ; il marchait quand nous marchions, il s'arrêtait 

quand nous nous arrêtions, se plaçait derrière nous, et si 

près qu'il semblait nous toucher. De temps en temps il 

me disait: « La pièce! la pièce! de l'argent! ou vous 

vous en repentirez !» Je cherchais un sergent de ville 

pour lui signaler cet individu, qui, quoique jeune, avait 

une physionomie fort peu rassurante, mais je ne rencon-
trai qu'un gardien du jardin. 

Je priai ce gardien de me débarrasser de la poursuite de 

ce jeune homme ; mais, à mon grand étonnement, ce fut 

lui qui, parlant à l'oreille du gardien, mais assez haut 

pour que je l'entendisse,lui dit qu'il était agent de police, 

qu'il me surveillait depuis quelques instants, et qu'il avait 

acquis la preuve que je commettais dans la foule des ac-

tes déshonnêtes. Le gardien m'a, en effet, arrêté, et pen-

dant une heure, jusqu'à ce que j'eusse établi mon identité 

et mon honorabilité, je restai au poste sous la surveillan-
ce du jeune homme. 

M. le président : Sous la surteillance du prévenu? 
Le témoin : Oui, monsieur le président. 

M. le président : Voilà qui est d'une audace inouïe ; et 

vous êtes bien certain qu'en vous suivant, il vous disait : 

« La pièce, de l'argent, ou vous vous en repentirez ? » 

Le témoin : J'en suis certain, monsieur le président, et 

c'est cette menace qui m'a décidé à le faire arrêter. 

M. le président, au prévenu : Qu'avez-vous à répondre 
à un fait si odieux et si précis ? 

Vion : On l'a arrêté comme moi pour nous expliquer 

ensemble.. .->niv t :.>•.-»..i<
l
t..-.|

te <Mr
 •,

Mk tt
 ->>

 t
;^«w 

M. le président : Et vous trouvez cela tout simple ; vous 

compromettez par vos ignobles accusations' un jeune 

homme honnête, inoffensif; vous lui faites subir un affront 

public, et parce qu'il ne veut pas vous donner de l'ar-

gent, ce en quoi il a fort bien fait, pour continuer votre 

infâme calomnie, vous ne craignez pas d'usurper une 

fonction publique et, en cette qualité, de requérir son ar-
restation. 

Vion : Puisqu'on m'a arrêté comme lui, c'est donc 
qu'on ne m'a pas pris pour un agent de police. 

M. le président : Dites que vous n'avez pu continuer ce 
rôle, mais vous aviez commencé par le prendre. 

M. le substitut : Le Tribunal n'oubliera pas, dans l'ap-

plication de la peine, que le prévenu, qui n'a que vingt 

ans, a déjà subi trois condamnations ; depuis l'âge de 

quinze ans il passe sa vie en prison. Il se rappellera aussi 

qu'il fait partie de cette bande de jeunes corrompus qui 

infestent les lieux publics et cherchent à intimider les es-

prits faibles par des calomnies qui révoltent tous les sen-
timents de la nature. 

Conformément-à ces réquisitions, le Tribunal a con-
damné Vion à deux années d'emprisonnement. 

-— Au commencement de l'année dernière, une nouvelle 

église récemment construite sur le boulevard de l'Hôpital 

était livrée au culte catholique qui la plaçait sous le vo-

cable de Saint-Marcel. Cette église est une succursale de 

Saint-Médard et est destinée à la population catholique du 

quartier Saint-Marcel s'étendant jusqu'au mur d'enceinte 

entre les barrières de la Gare et d'Italie. Elle est fréquen-

tée journellement par un grand nombre de fidèles, et, dans 

ces derniers temps, on avait pu s'assurer que d'au très ^ in-

dividus s'y présentaient aussi dans un but étranger à la 

prière. On avait constaté que deux troncs avaient été frac-

turés à quelques jours d'intervalle, et qu'on s'était emparé 

du contenu ; il y a deux ou trois jours on avait enlevé 

deux canons de messe placés sur le maître-autel. 

Ces vols successifs provoquèrent un redoublement de 

surveillance chez les employés de l'église, et hier, vers 

onze heures du matin, l'un d'eux, en voyant entrer deux 

inconnus, se mit en observation et suivit attentivement 

leurs démarches. Il les vit s'avancer vers la chapelle de 

la Vierge, se placer debout contre le tronc, tenant leurs 

casquettes sur la poitrine avec les mains jointes; puis, au 

bout d'un instant qu'on aurait pu croire passé en prières, 

l'un d'eux tira de sa casquette une petite baguette qu'il 

plongea à diverses reprises dans le tronc, en enlevant cha-

que lois une pièce de monnaie, et lorsque la baguette 

n'amena plus rien, ils s'éloignèrent. Le jeune homme qui 

les avait observés, les suivit jusque sur le boulevard où il 

les signala à des sergents de ville qui les arrêtèrent et les 

conduisirent immédiatement devant M. Cazeaux, com-

missaire de police de la section Saint-Marcel. 

pe magistrat les fit fouiller sur-le-champ et trouva dans 

leurs casquettes de la glu et des baleines enduites de 

cette matière, et dàns leurs poches plusieurs pièces de 

monnaie également enduites de glu. Cette découverte ne 

pouvait laisser aucun doute sur leur coupable industrie ; 

l'un d'eux le comprit et il entra aussitôt dans la voie des 

aveux, mais l'autre persista à protester de son innocence. 

En poursuivant son enquête sans désemparer, le commis-

saire de police se rendit au domicile de ces individus 

dans le quartier Saint-Victor, et y saisit une somme d'ar-

gent assez importante en menue monnaie, telle que piè-

ces de 5,.de 10, de 20, de 50 centimes, de 1 et 2 francs, 

et aussi plusieurs pièces de 5 francs en or ; la plupart de 

ces pièces portaient encore des résidus de glu, qui indi-

quaient suffisamment leur source criminelle. 

Le magistrat ouvrit ensuite une enquête pour recher-

cher les antécédents de ces deux individus, âgés de dix-

neuf et de vingt-huit ans, d'origine belge, se disant mar-

chands merciers ambulants. D'après les renseignements re-

cueillis, il parait qu'ils font partie d'une bande de malfai-

teurs belges, qui portent chacun une boîte renfermant 

pour 10 à 12 francs de menues merceries, parcourent la 

province sous prétexte de vendre leur marchandise, s'in-

troduisent dans les églises et vident les troncs à l'aide de 

baleines enduites de glu dont ils sont tous munis. On ra-

conte que dans plusieurs églises qu'ils avaient visitées, 

les trésoriers voulant mettre un terme à leur déprédation, 

avaient imaginé de changer les conduites droites des 

troncs et de les remplacer par des conduites brisées ou 
courbes, c'est-à-dire en forme de Z. 

Pendant plusieurs jours on eut lieu de se féliciter de 

cette invention, car on ne constata aucune soustraction; 

mais plus tard, chaque fois qu'on ouvrait les troncs, on 

les trouvait complètement vides. On en rechercha la cause 

et l'on reconnut que les voleurs avaient placé un tampon 

dans la conduite à la hauteur de la première brisure ; en 

sorte que les dons restant entre ce tampon et l'orifice, leur 

enlèvement à l'aide de la baleine à glu était plus facile que 
lorsqu'ils se trouvaient au fond du tronc. 

Plusieurs membres de cette coupable association ont pu 

être arrêtés en province; les affiliés séjournent peu à Pa-

ris oti depuis près de deux an» on n'avait pas eu de vol 

de cette espèce à constater. Les deux individus arrêtés 

dans l'église Saint-Marcel, ont été envoyés au dépôt de la 

préfecture de police pour être mis à la disposition de la 
justice. 

— Hier, à cinq heures un quart de l'après-midi, un 

sergent de ville en surveillance sur la place de la Bas-

tille, remarqua au haut de la colonne de Juillet un indi-

vidu resté seul sur la plate-forme et essayant d'enjamber 

la balustrade. Le sergent de ville gravit aussitôt l'esca-

lier du monument,dans la pensée que cet individu méditait 

quelque sinistre projet. Mais malgré sa diligence, au mo-

ment où il mettait le pied sur la dernière marche, l'hom-

me escaladait la balustrade, se précipitait dans l'espace, 

et venait tomber au pied du monument, sur les dalles, où 

il a eu les membres horriblement fracturés ; sa mort a été 

instantanée. Cet homme était inconnu dans les environs; 

il paraissait âgé d'une quarantaine d'années, il était mi-

sérablement vêtu, sans chemise. Son cadavre a été en-
voyé à la morgue, où il est exposé. 

— Dans l'après-midi d'hier, au moment où l'orage a 

éclaté sur Paris, vers quatre heures, trois ouvriers égout-

tiers étaient occupés isolément au curage de l'égout de la 

rue Fontaine-Molière. Vers quatre heures et demiev l'eau 

arrivant de toutes parts forma dans cet égout un courant 

si rapide, que l'un des ouvriers, nommé Pierrot, se trou-

va soudainement entraîné. Aux cris de détresse qu'il pous-

sa en ce moment, ses deux camarades s'avancèrent pour 

le secourir, mais ce ne fut qu'après une longue course, à 

l'extrémité de l'égout, à l'entrée de la Seine et à la hau-

teur de la place de la Concorde, qu'ils purent le rejoindre 

et l'enlever. Malheureusement, il avait déjà cessé de 
vivre,,,

 9l
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|— Un incendie a éclaté hier, à neuf heures et demie du 

soir, dans un magasin de charbon de bqis, boulevard 

d'Ivry extra-muros. Le feu s'est propagé si rapidement 

qu'en quelques instants un hangar de 12 mètres de lon-

gueur sur 6 mètres de largeur s'est trouvé embrasé de 

toutes parts; l'incendie s'est communiqué ensuite à la toi-

ture d'une maison voisine et a inspiré des craintes sérieu-

ses pour les dépendances. Fort heureusement les pom-

piers d'Ivry et de Bercy, ceux des postes les plus rappro-

chés de Paris sont accourus en toute hâte, et à l'aide de 

six pompes, on a pu éteindre le feu qui avait gagné la 

maison voisine et le concentrer dans le hangar qui 

a été réduit en cendre, ainsi que cinq cents voies 

de charbon qu'il renfermait. La perte est évaluée à 

6,000 fr.; le tout était assuré. Personne n'a été blessé. La 

population des environs, sous la direction du maire et du 

commissaire de police d'Ivry, a prêté avec empressement 
un utile concours aux sapeurs-pompiers. 

mm ■ 

DROITS DE TIMRRE ET DE TRANSMISSION SUR LES VALEURS 

MOBILIÈRES, examen critique et application de la loi du 

23 juin 1857, par Albert LE GUAY, docteur en droit (1). 

Les lois fiscales n'ont pas en général la bonne fortune 

d'occuper les légistes. Les esprits, dont l'éducation juri-

dique s'est faite dans la contemplation et la pratique du 

droit civil, professent d'ordinaire une indifférence un peu 

dédaigneuse pour ces lois transitoires et changeantes, où 

se reflètent le mouvement incessant des intérêts économi-

ques de la société. U est vrai que cette partie de la légis-

(1) Paris, Dentu,1838. 
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lation qui, comme la théorie des contrats, par exemple, 
n'est qu'une application de la morale, offre à l'intelligence 
des régions plus calmes, des principes moins variables et 
surtout plus connus; mais les besoins et les progrès so-
ciaux s'expriment, ce semble, au temps où nous vivons, 
d'une manière plus directe, dans les lois qui touchent à 
la richesse publique, au développement industriel, au 
crédit. Dirigées dans cette voie, la précision et la justesse 
pratique, qui sont le fruit ordinaire des études juridiques, 
pourraient rendre de précieux services. Ces qualités du 
jurisconsulte se trouvent à un degré remarquable dans le 
livre de M. Le Guay, et il y joint, chose rare, des con-
naissances économiques sérieuses. Il a choisi pour objet 
de ses recherches l'impôt, de date récente, qui frappe les 
valeurs industrielles et mobilières. Tout ce qui touche aux 
règles fiscales proprement dites, àla perception des droits, 
aux conversions et transferts et à la responsabilité que 
ces opérations peuvent entraîner pour les agents de chan-
ge et les compagnies, est traité avec détail, avec préci-
sion, et d'une manière complète. C'est, pour les inté-
rêts chaque jour plus nombreux, plus universels que la 
propriété des valeurs mobilières entraîne à sa suite, un 
manuel qui ne laisse rien à désirer. 

Mais M. Le Guay a voulu faire et a fait mieux qu'un 

livre d'utilité pratique et journalière, Il a su, sous le titre 
modeste qu'il a choisi, faire un livre intéressant. La pre-
mière partie est une histoire de la propriété mobilière, où 
l'auteur mêle au récit des faits, dans un style ferme, rapi-
de et d'une remarquable netteté, les aperçus qui lui sont 
propres sur le rôle et l'importance de la propriété mobi-

lière, et la part qu'elle doit prendre dans les charges pu-
bliques. Ce n'est pas ici le lieu d'entrer dans l'examen et 
la critique des idées de M. Le Guay, adversaire décidé 
de l'impôt sur le capital, de l'impôt sur le revenu, 
et de l'impôt sur les valeurs mobilières, qu'il enve-

loppe dans une commune réprobation. Je veux seu-
lement signaler la partie plus spécialement judiciaire de 
son livre. La fortune mobilière, née de besoins nouveaux, 
et comme à l'insu de la loi civile, s'était donné elle-même 
les formes qu'elle a revêtues et les modes de sa transmis-
sion. La loi qui, la première, l'a directement frappée par 
l'impôt, et lui a, en quelque sorte, donné officiellement 
droit de cité, n'a pu le faire qu'en touchant, à chaque ins-
tant, aux graves problèmes qui intéressent la constitution 
légale de cette propriété nouvelle, sa forme et la manière 
dont elle doit se transférer. Sur tous ces points, M. Al-
bert Le Guay a donné des aperçus et des théories juridi-
ques : il y a dans son livre les éléments d'un véritable 
traité de la propriété mobilière. C'est ce qui le recomman-
de particulièrement à l'attention de tous ceux qui se con-

sacrent à l'étude du droit. — J. Ferryr 

M. Auguste Maquet va publier dans le JOURNAL 

POUR TOUS un roman historique, la Rose blanche, qui 

paraîtra aussitôt après le dernier chapitre des Louves 

de Machecoul, de M. Alex. Dumas. 

Le sujet de la Rose blanche, l'un des plus dramati-

ques épisodes de la guerre des deux Roses, a été 

traité par M. Maquet avec un intérêt passionné et 

une véritable supériorité de conception et de style. 

—■ A l'occasion des fêtes du i5 août, MM. Susse 

frères ont l'honneur d'inviter les amateurs de la pro-

vince et de l'étranger et les élèves des écoles à hono-

rer de leur visite leurs galeries artistiques de bronzes 

d'art, pendules, fantaisies parisiennes, papeterie, ta-

bleaux et dessins modernes. 

L'exposition est ouverte tous les jour», de onze 

heures k dU heures du soir, 3i, place de la Bourse, 

et rue de la Bourse, 2. 

— A l'occasion de la fête du i5 août, les grandes 

eaux joueront dimanche prochain dans le parc de 

St-Cloud. — Chemins de fer rue St-Lazare, 124, et 

boulevard Montparnasse, 44. Billets de Paris à Saint-

Cloud, aller et retour. 

Bonne de Pari* du 12 Aoni 1858. 

©f» { 
Au comptant, De' 
Fin courant, — 

4 1 
^ | Au comptant, D"c. 

Fin courant, — 

69 —.— Baisse « 15 c 

69 15.— Sans chang. 

96 80.— Baisse « 10 c. 
96 75.— Baisse < 03 c. 

CHEMINS DE TEK COTES AU PARQUET. 

Orléans 1295 -
Nord (ancien) 937 KO 

— (nouveau) 79 ï 50 
Est... 677 50 
ParisàLvonet Médit. 790 — 

Midi.... 5i6 25 
Ouest 620 — 
Lyon à Genève 600 — 
Dauphiné 5Ï5 — 

Ardennes et l'Oise. 
— (nouveau).. 

Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 

Société autrichienne. 
Central-Suisse 

Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

43f» 
470 

1« 50 

63G 23 

430 H 
502 KO 

AU COMPTANT. 

3 0i0 69 — 
4 0[0 84 — 
4 1[2 0i0 de 1825.. 
4 1(2 0[0 de 1852.. 96 80 
Actions de la Banque. 3100 — 
Crédit foncier de Fr. — — 
Crédit mobilier 677 50 
Comptoird'escompte. 675 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, 5 0[0 1856. 89 50 
— Oblig. 1853,30(0. 54 — 
Esp.3 0|0 Dette ext.. 

— dito, Dette int.. 
— dito, pet. Coup.. — — 
— Nouv.3 0[0Diir. 28 — 

Rome, 5 0(0 
Naples (C. Rothsc).. 114 75 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig. delà Ville (Em-
prunt 23 millions. 1225 — 
— de 50 millions. —5 — 

— de 60 millions. 430 — 

Oblig. de la Seine... 207 50 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux 1170 — 
Canal de Bourgogne. — — 

VALEURS DIVERSES. 

i Caisse Mirés 310 — 
Comptoir Bonnard.. 76 25 

Immeubles Rivoli... 105 — 
Gaz, C° Parisienne, . 770 >— 
Omnibus de Paris... 848 75 
C« imp.deVoit.de pl. 33 75 
Omnibus de Londres. 65 — 

OPÉRA. — Vendredi, le ballet la Sacountala, avec la célèbre 
danseuse M"8 Ferraris.— On commencera par Sapho. 

— Vendredi, au Théâtre-Français (salle des Italiens), Tar-
tuffe et le Malade imaginaire, avec les premiers artistes. M"« 
Vietorine débutera par le rôle de Dorine. — Demain, dernière 

représentation du Bourgeois gentilhomme. 

— Aujourd'hui, à l'Opéra-Comique, pour les dernières re-
présentations de Faure avant son congé, Joconde ou les Cou-
reurs d'aventures, opéra-oomique en trois actes, paroles d'E-
lienne, musique de Nicolo ; M11* Lefebvre remplira le rôle de 
Jeannette, Faure celui de Joeonde et Mocker celui du cointe 

Robert ; les autres rôles seront joués par Ponchard, Lenaaire 

Beckers, M11" Boulai t et lîévilly. 

— Ce soir, au Vaudeville, Un soufflet anonyme, fort joli 

petit aetd de M. René de Kovigo, et la Dame aux Camélias. 

Imprimerie i« A. iluior, rue ^Vdes-M8.thur,in< ,t*ï 

V eûtes immobilière». 

AUDIENCE DES ClllSfô. 

PROPRI 
Etude de M* VSCISÎB, avoué a Paris, quai 

Voltaire, 17. 
Vente en ^'audience d's criées du Tribunal civil 

de la Seine, le 28 août 1858, à deux heures de re-

levée, 
De la I»lM»Plll£ r/. IIE L iËRAXGËÏ-

TE, sise commune de Suze la-Rousse (Drôme).-

Mise à prix, 10,000 fr. 
S'adresser à M" "VIGIE!*, avoué poursuivant, 

et à M' Durousset, notaire à Paris, rue Jacob, 48. 
.(8543) 

D1VEHS IMMEUBLES 
Etude de IIIe MARCHAI;, avoué à Paris, rue 

Neuve des-Petits-Chainps, 76. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civil 

de la Seine, deux heures de relevée, en quatre lots 
dont les trois premiers pourront être réunis, 

De HIVERS IMMIïEBEEfS : 

1° Une maison de campagne et dépendances, à 

Asnières, route de Couibevoie, 33, au lieu dit la 

Côte. — Mise à prh, 25,000 fr. 
2° Un pavillon d'habitation, entre deux jardins, 

situé au même lieu. — Mise à prix, 6,000 fr. 
3° Un terrain sis à Asnières, rue Becon. — Mise 

à prix, 4,000 fr. 
4° Une maison et dépendances, situées à Saint-

Maur-les-Fossés, rue de l'Eglise. — Mise à prix, 

4,000 fr. 
L'adjudication aura lieu 'e samedi 28 août 1858. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° Audit M" HARCUAL; 2° à M» Petit-Ber-

gonz, avoué, demeurant à Paris, rue Neuve-Saiut-

Augustin, 31 ; 3° à Me Potier de la Berthellière, 
notaire à Paris, rue du Faubourg-Saint-IIonoré, 
5 ; 4° et sur les lieux pour les visiter. .(8533) 

PROPRIÉTÉ \ PARIS 
Etude de M« RtiRTf:\'OT, avoué à Paris, rue 

Viviciiiie, II). 

Vente eu l'audience des crié-s Ju Tribunal civil 
de la Sjine.au Palais-de-Justice à Paris, le samedi 
28 août 1858, deux heures do relevée, en quatre 

lois. 
D'une grande PHOPRIÊrti sise à Paris, 

quai Jeminapes, 50, et rue du Chemin-Vert, 21, 

23 et 25. 
Lots. Contenances. Mises à prix. 
I"1 lot, 779 m. 88 cent. 20 000 fr. 
2e lot, 718 48 20,000 
3* lot, 88i 49 25,000 
4'' lot, 1,167 75 35,000 

Total, 3,550 60 100,000 fr. 
S'adresser à M- BEKTI VOT, avoué poursui-

vant la vente; et à M" Guidon, Girault, Louveau, 
Bounel de Longclmmp, Robert et E. Lelévre, avoués 
présents à la vente. .(8536) 

rue de Grenelle- 4 ûtnii} 
. Saint-Honoré, A I A lll 5 

Etude de IIIe MIOEOIV, avoué, rue des Bons 
Enfants, 21. 

Vente sur licitation, en l'audience des criées au 
Palais-de-Justice à Paris, le mercredi 25 août 1858 

D'une MAISON sise à Paris, rue de Grenelle 
Saint-Houoré, 49, louée en principale location 
6,000 fr., susceptible d'une grande augmentation 

— Mise à prix, 70,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
A SI* MIGEON, avoué poursuivant, déposi 

taire des titres de propriété. .(8521) 

PIÈCES DE TERRE (MANCHE) 
Etude de M" EESCOT, avoué à Paris, rue de la 

Sourdière, 19. 
Vente, en l'étude de .11" DUBOIS, notaire à 

Coutauces, le mercredi 25 août 1858, heure de 

midi, en un seul lot, 
De diverses PIÈCE* DE TE51 RE .situées 

commune de Lavan'delée, près de Coutauces (Man-

che). 
Mise à prix : 1,500 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
Auxdits II" LESCOT et BEBOIS ; 

Et à M. Beaufour, syndic, demeurant à Paris, 
rue Montholon, 26. (8511) 

CHAMBRES ET ÉTUDES lifi NOTAIRES. 

IMMEUBLE A SEISEPORT 
Etude de M' LAERANIE, avoué à Paris, rue 

Sainte-Anne, 55, successeur de M. Blot. 
Vente sur licitation entre majeurs et mineurs, 

en la maison d'école de Seineport, sise à Seineport 
(Seiue-ei-Marne), et par le ministère de HP DES 

PREZ, notaire à Melun, le dimanche 5 septem 

Dre 1838, heure de midi, 
D'un IMMEUBLE sis à Seineport (Seine et-

Marne), rue Jej Vaches, consistant en une maison 
et pièces de terre, en 7 lots, dont les deux pre-

miers pourront être réunis, 
Sur Les mises à prix de : 

Premier lot : 
Deuxième lot : 
Troisième lot : 
Quatrième lot : 
Cinquième lot : 
Sixième lot : 
Septième lot : 

2,600 fr. 
4,000 fr. 

600 fr. 
1,200 fr. 
1,500 fr. 
2,000 fr. 

400 fr. 

Total, 12,300 fr. 

S'adresser pour lés renseignements : 
1° A HP EACHAXIE, avoué, rue Sainte 

Anne, 55, avoué poursuivant ; 
2° A Ue de Bénazé, rue Louis-le Grand, 7, avoué 

colicitant ; 
3" A M* Laniy, notaire à Paris, rue Royale-Saint-

Honoré, 10 ; 
4" A U» DEMPHEX, notaire à Melun, dépo 

sitaire du cahier des charges. (8546) 

DES MINES DECUVRE DEHLELYA 
SOCIÉTÉ E. DtJCLEUC ET Cu, 

MM. les actionnaires de la société des Mine* 

île Cuivre «le Msn'.lvu sont convoqués en 
assemblée générale annuelle ordinaire et un as-
semblée générale extraordinaire pour lelSseptem-
bre 1858, à une heure de relevée, salle Sainte-Cé-

cile, rue de la Chaussée-d'Antin, à Paris. 
Ordre du jour. 

1° Rapport du gérant sur la situation et les 0-

pérations de la société pendant l'exercice 1857-

1858; 
2" Rapport du comité de survei llance ; 
3° Approbation des comptes de l'année ; 
4" Délibération sur les propositions soumises à 

l'assemblée par le gérant, et notamment sur les 
objets suivants : Modifications au § 2 de l'article 

des statuU et au § l" de l'article 4; au § 1" 
de l'article 20 bis et a l'article2l ; au § 5 de l'ar-
ticle 29. Autorisations relatives à l'élub issemeut 
du Chemin de fer pour l'exploitation des mines. 

Pour avoir droit d'assister à l'assemblée, il faut 
être porteur d'au moins vingt actions do capital 
ou de 40 actions de jouissance, et m faire le dé 
pôt, d x jours avant la réunion, au siège de la so-
ciété, rue Bergère, 20, en échange d'un récépissé 
qui servira de carte d'entrée. (66) 

AVID Aux termes de l'article 16 des statuts, 
il T 1IJ> MM. les actionnaires de la Société Fé-

lix Halteste et C* sont convoqués en assem-
bléa'générale le mercredi 1" septembre prochain, 
à trois heures précises du soir, au siège de la so-
ciété, rue des Deux-Portes Saint-Sauveur, 22. 

C%u TÉLÉGRAPHE SOUS-MARIN 
Entre la France et l'Angleterre. 

MM. les actionnaires sont informés que l'assem-
blée générale ordinaire qui avait d'abord été fixée 
au lundi 16 courant, est remise au lundi 30 du 
même mois, et se tiendra au siège de la société, 
rue de Richelieu 83, à trois heures dé l'après-midi, 
en mémo temps que l'assemblée extraordinaire, 
qui aura pour objet d'autoriser MM. les gérants à 
conclure avec le gouvernement de Sa Majesté Im-

périale un traité supplémentaire. Les dépôts d'ac-
tions seront reçus jusqu'au samedi 28 courant. 

Paris, le 12 août 1858. 
Le représentant de la Compagnie, 

(71) James PAUWET. 

FARRANDSVILLE 
Charbonnage et llauls-fonrneaux de 

Farraml«-Vllle (Pcnsylvanlc). 

Obligations de 1,000 piastres, soit 3,000 fr., in 
[tèrét annuel : 7u piastres, soit 350 fr. 

Les porteurs d'obligations de la compagnie de 
l'ar ranci*-Ville sont prévenus que le se-
mestre d'intérêts échéant le 1er septembre prochain, 
s'élevant à 35 piastres, soit 175 fr. par obligation, 
sera payé, à partir dudit jour 1" septembre, de 
dix à quatre heures, à Paris, chez MM. Léon Lillo 
et C, square Clary, 9. (72)* 

ALEXIS GAUDIN et frère. Paris, 9, r. rte la Perle; Londres, 
20, Skiuner slreet — Vue» de tous les pays, études, grou-
pes, objets d'art. — kniclesde photographie. (18352) 

CHEMINS DE FER DE L'OUEST 

FÊTES DUJ5 AOUT 
A l'occasion des FÊTES DU 15 Aon, des Billets aller et retour & prix réduits seront 

délivrés pour Paris, par toutes les Gares des lignes de NORMANDIE et de BRETAGNE, les Samedi 14 et 

Dimanche 15 Août 1858, à tous les trains de la journée (Voir les Affiches du service au t" juillet 1858). 

Les COUPONS DE RETOUR seront VALABLES le lundi 16 Août. 

PRIX DES BILLETS ALLER ET RETOUR DES GARES PRINCIPALES A PARIS 

D'Alençon à PARIS «t retour 
D'Argentan id. 
De Bayeux id 
De Caen id 
De carentan id 
De Chartres id 
De Cherbourg.., id. 
De Dieppe id 
De Fécamp id 

1" S* S-
CLASSE CLASSE CLASSE 

f. C. f. C. f. C. 

29 70 22 30 16 35 

31 20 23 40 17 20 

36 20 27 15 19 85 

32 » 24 • 17 60 

42 20 31 70 1*3 25 

Il 85 8 90 *6 50 

49 90 37 40 27 45 

27 » 20 30 14 90 

29 60 22 20 16 30 

Du Havre à PARIS et retour 

De Laval id 
De Llsleux Id 

Du Mans id 

De Nogent id 
De eoii t-1'F.vêque id. 

De Rennes id 

De Rouen id 

1" 
CLASSE 

t. C. 

30 80 

40 45 

25 60 

28 40 

20 > 

28 • 

50 30 

18 40 

a-
CLASSE 

f. C. 

a io 

30 40 

19 15 

21 25 

15 . 

20 95 

37 70 

13 80 

S' 
CLASSE 

f. C. 

16 95 

22 30 

14 05 

15 60 

11 > 

15 40 

27 65 

10 15 

Voir les affiches spéciales pour les prix des Billets aller et retour des tiares intermédiaires. 
Ces billets à-prix réduits ne donnent droit qu'au transport gratuit des bagages que les voyageurs peuvent, sans, 

inconvénient pour les autres voyageurs, conserver avec eux dans les voitures. 

AVIS. 

Lies Iniionces, Réclames indugtpielles ou autres, soni 

reçues au bureau du Journal. 

Moclélé« commerciales. — Faillite*. — Publication* légale*. 

Tente* mobilière*. 

» NT 1»S PAU AUTORITÉ DE JUSTICE 

Le 13 août. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, me Rossini, 6. 

Consistant en : 
(173) Commodes, secrétaires, cana-

pés, fauteuils, couchettes, etc. 
Rue de la Paix, 5. 

(174) Comptoirs, rayons, fauteuils, 
chaises, et autres objets. 

Boulevard du Strasbourg, 17. 
(175) Billard, tables, appareils à gaï, 

comptoirs, glace, calorifères, etc. 
Rue Montholon, 22. 

(176) Tables, commode, canapé, 
fauteuils, pendule, etc. 

Cité Odiot, 4. 

(177) Buffet, tables, canapés, fau-
teuils, couchettes, pendules, etc. 

A La Villelle, 
rue de Flandres, n° *. 

(178' Comptoirs, tables en marbre, 
billards, divans, lustres, etc. 

A Bercy, 
sur la place publique. 

( 479) Tables, chaises, bois, char-
bons et objets de charbonnier. 

Le U août. 
Eu l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

(180) Comptoir, mesures, tables, li-
queurs, appareils h gaî, etc. 

(181) Table, canapé, fauteuils, piano 
en palissandre, tableaux, etc. 

(182) Tréteaux, établis, échelles, Il 
montures de chèvre, scies, etc. 

(183) Bureaux, tables, glaces, sept 
toiles peintes, chaises, clc. 

(184) Çouiploirs, montres vitrées, 
bureaux, appareils à gaz, etc. 

(185) Secrétaire, armoire, chaises, 
tombereau, char-à-bancs, ete. 

(186) lluiTets, service a thé, lampes, 
armoire, tapis, bibliothèque, etc, 

Rue d'Assas, 5. 

(■87) Canapé, fauteuils, guéridons, 
cartonnier, pendules, elc. 

Rue Montpensier, 38. 

(188) Etaux, forges, enclumes, ou-
tils de serrurier, etc. 

Même rue, n° 31. 
(189) Bureaux, enclumes, étaux, 1er, 

l'orge, machine à percer, etc. 
Rue Popincourl, 28. 

,<oa) Commodes, bureau, pendule 
table, cartonnier, tombcreaux.etc 

À Clichy-la-Garenne, 

sur la place publique. 

(A9I) Comptoir, balances, appareils 

à gai, buffet, ust. de charpentier. 
A Neuilly. 

sur la place publique. 
(191) Armoire, console, horloge, ta-

bles, buffet, voitures, porcs, etc. 
à Belleville, 

Rue Desnoyers, 5 bis. 
(193) Bureau, cartonnier, commode, 

pendule, bois, planches, etc. 
A Saint-Mandé, 

cours de Vincennes, ï. 
(194) Buffet, commode, secrétaire, 

bibliothèque, 150 volumes, etc. 
A Charenton, 

sur la place publique. 
(195) Comptoir et ustensiles de mar-

chand de vins, forges, outils, etc. 
Le 15 août. 
A Auteuil, 

sur la place publique. 
(196) Buffets, armoires, lot de por-

celaine, verrerie, pendules, etc. 

La publication légale des actes de 
société es! obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Caietle des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gê-
nerai d'Jfliches, dit Petites Jijiches, 

Etude do il" J. BORDEAUX, agréé 
au Tribunal de commerce de la 
Seine, rue Notre-Dame-des-Vic-

toires, 42. 

D'un acte sous signatures privées, 
lait triple à Paris le premier août 
mil huit cent cinquante-huit, enre-
gistré, entre : 1» M. PEDRO-G1L, 
banquier, demeurant à Paris, rue 
Saint-Georges, 23; 2° M. PABLO-
G1L, demeurant à Paris, rue Neuve-
Saint-Augustin, 62; 3° M. Victor-
Alexandre MORTOREUX, négociant, 
demeurant a Paris, rue du Havre, 3; 
— il appert que la société qui a été 
formée entre les susnommés sous 
la raison et la signatures sociales 
PEDRO-GIL etC», et avec siège so-
cial à Paris, rue Saint-Georges, 23, 
pour l'exploitation (l'une maison de 
banque el commission pour la 
France et les pays étrangers, aux 
termes d'un acte sous signatures 
privées, fait triple à Paris le vingl-

quatre octobre mil huit cent cin-
quante-cinq, enregistré et publié 
conformément à la loi, est et de-
meure définitivement dissoute à 
partir du premier juillet mil huit 
cent cinquanie-huit, et que M. Pé-
dro-Gil est nommé seul liquidateur 
avec les pouvoirs les plus étendus. 

Pour extrait : 
(102) BORDEAUX. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Loi créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedi', 
de dix à quatre beurea. 

Faillites. 

DECLARATIONS Ï)K r A II I l t tl 
Jugements du 11 AOVT 1858, qui 

déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au 

dit jour : 

Du sieur LABARRE (François), md 
de vins à La Chappelle , rue de 
Chartres, 8; nomme M. Thivier juge-
commissaire, et M. Baltarel, rue de 
Bondy, 7, syndie provisoire (N» 15187 

du gr.); 

Du sieur SERRAMIDA (Charles-
Vincent), md brocanteur, rue St-
Lazare, 20; nomme M. Thivier juge-
commissaire, et M. Beaufour, rue 
Montholon , 26, syndic provisoire 

(N« 15188 du gr.); 

De la dame ALLOT (Marie Sivade 
femme du sieur Gilbert Allot), fabr 
de briques, carreaux et poteries 
rue Neuve-Sl-Médard, 3; nomme M 
Thivier juge-commi*saire, cl M. Fil-
leul, rue Feydeau, 26, syndic provi-

soire (N« 15189 du gr.;; 

Du sieur DESHAYES (César-Louis-
Auguste), nég. en vins, place de la 
Fafayette, 22 ; nomme M. Victor 
Masson juge-commissaire, et M 

Trille, rue des Moulins, 20, syndic 
provisoire (N« 15190 du gr.). 

CONVOCATION! D» LHEANCIIBI. 

Sont invites d se rendre au Tribunal 
de comment de Paris, salle des at-

ttmbUet dtt faillites, KM. itt treax-

ciert : 

NOMINATIONS D« SYNDICS 

De la société en commandite par 
actions A. LAURENT DE BLOISet 
C'% Compagnie des chemins de fer 
d'embranchement, dont le siège est 
rue de la Bourse, 7, et dont le sieur 
A. Laurent de Blois, demeurant au 
siège social, est gérant, le 17 août, a 
12 heures (N* 15117 du gr.); 

De la société en commandite par 
actions A. MANCEL DE VALDOUER 
et C», Compagnie générale des che-
mins de fer départementaux, dont 
le siège est à Paris, rue de la Chaus-
sée-d'Antin, 21, et dont le sieur Man 
cel de Valdouer, demeurant au siè-
ge social, est gérant, le 17 août, à 
12 heures (N» 15146 du gr.); 

Du sieur BRETON (Charles-Moïse) 
md do vins à Montmartre, rue St-
André, 8, le 18 août, à 1 heure (N< 

15177 du gr.); 

Du sieur WORMS (Simon), md 

colporteur à Vincennes, rue de Pa-
ris, 29, le 18 août, à l heure (N» 

15179 du gr.); 

De la société R1GAUD et C1", dite 
Société du comptoir général du 
clergé, dont le siège est place St-
Sulpice, 6, le 18 août, à 2 heures (Nf 

15167 du gr.); 

Du sieur LOMBARD (Louis-Adol-
phe), mécanicien , avenue Montai-
gne, 31 et 33, ci-devant, actuellement 
6, le 18 août,, à 2 heures (N° 15161 

du gr.); 

Du sieur BRACH (Raphaël), res-
taurateur, passage du Saumon, ga-
lerie Mandar, 8, le 18 août, à 9 heu-
res (N° 15173 du gr.); 

Du sieur NAPIAS-PIQUET (Claude-
Dominique), nég. en terrains, quai 
de Gèvres, 2, le 18 août, à » heures 
(N* 15170 du gr.); 

Du sieur GENTY (Jean), md de 
vins, quai Valmy, 9, le 18 août, à 9 

heures (N° 15181 du gr.); 

Du sieur DUPONT (Octave), com-
missionn. en marchandises, rue de 
Cléry, 12, le 18 août, A 9 heures (N« 

15160 du gr.). 

Pour assister d l'atstmblte dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
tontulter tant sur la composition de 

Vttal dtt ertaneltri présumés que sur 
la nomination dt nouveaux syndict 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'être convoqués pour les assem-

blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Dusieur GIOT (Nicolas), plaqueur 
pour équipages, quai Jemmapes, 
200, le 18 août, A 9 heures (N« 15074 

du gr.); 

Du sieur MOREAU (Alexis), nég., 
rue Lamartine, 17, ci-devant, ac-
tuellement ruo Bellefond, 20, le 18 
août, à 2 heures (N" 14917 du gr.); 

Du sieur DUMONT, nég., boule-
vard de l'Hôpital, 34, personnelle-
ment, le 18 août, à I heure (N« 14942 

du gr.); 

Du sieur HENNEMANN, épicier, 
rue du Cherche-Midi, 144, le 18 
août, à 1 heure (N° 14988 du gr.). 

Pom être procedt, tout la préti-
dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et atlirmution dt tturs 

créances. 
NOTA. Il est nécessaire quo les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
îréances remettent préalablement 
tours titres A MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur FERRET ( Àlexandre-
Pierre-François), md de vins à Ba-
tignolles, route stratégique des for-
tiflealions, en face le bastion, 45, 
au bout de la rue de la Santé pro 
longée, le 18 août, à 2 heures (N» 

12*48 du gr.); 

Du sieur GODAIS (Louis-Auguste), 
charron, rue de Charenton, 48, cour 
du Chêne-Vert, le 17 août, à 12 heu-

res (N» 14854 du gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-
dic; sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordai, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 
ttat d'union, et, dont ce dernier cat, 
être Immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement dts 

syndict. 
NOTA. U ne sera admis que les 

créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-

chéance. 
Les créanciers peuvent prendre 

au greffe communication du rapport 
des syndict et du projet de concor-

dat. 

Messieurs les créanciers du sieur 
COUSIN (Eugène), md de volailles, 
faubourg Saint Denis, n. 58, sont 
invités a se rendre le 18-août cou-
rant, à 1 heure très précise, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des créanciers, pour en-
tendre le rapport des syndics sur 
l'état de la faillite, et délibérer sur 
la formation du concordat, ou, s'il 
y a lieu, s'entendre déclarer en état 
d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant 
sur les laits de la gestion que sur 
l'utilité du maintien ou du rempla-
cement des syndics. 

11 ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre au 
greffe communication du rapport 
des syndics (N° 14876 du gr.). 

Messieurs les créanciers des sieurs 
LEBOURDAIS, DELACROIX et LE-
GAULT, ayant été associés de fait 
pour l'exploitation du commerce de 
plomberie, couvertures et serrure-
rie, à Paris, rue d'Enfer, 126, de-
meurant les sieurs Lebourdais et 
Delacroix, rue d'Enfer, 126, et le 
sieur Legault, rue d'Enfer, n. 70, 
sont invités à se rendre le 18 août, 
a 1 heure très précise, au Tribu-
nal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour entendre 
le rapport des syndics sur l'état de 
la faillite, et délibérer sur la forma-
lion du concordat, ou, s'il y a lieu, 
s'entendre déclarer en état d'union, 
et, dans ce dernier cas, être immé-
diatement consultés tant sur les 
faits de la gestion que sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement 

des syndics. 
Il ne sera admis que les créanciers 

vérifiés et affirmés ou qui se seront 
fait relever de la déchéance. 

Les créanciers peuvent prendre 
au greffe communication du rap-

port des syndics (N° 14293 du gr.). 

PRODUCTION DR TITRES. 

Sont invites i produire, dam le dé-
lai dt vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbre, in-
dicatif det sommet d réclamer, MM, 

les créanciers; 

Du sieur MÉNÉTRIER (Bernard), 
limonadier i Batignolies, avenue 
de Clichy, 45, entre les mains de M. 
Millet, rue Mazagran, 3, syndic de 
la faillite ^N» 15036 du gr.). 

Pour, en conformiti lie l'article 4M 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 

d la vérification des créances, oui 
commencera immédiatement arpit 
l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
JAILLET (Jules-Alexandre), limona-
dier, boulev. Montmartre, 21, sont 
invités à se rendre le 18, aoùt, à 2 
heures très précises , au Tribunal 
de commerce, salle des assem-
blées des faillites, pour entendre 
le rapport des syndics sur la situa-
tion de la faillite, et les faillis en 
leurs explications, et,conformément 
h l'article 510 du Code de commerce, 
décider s'ils se réserveront de déli-
bérer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusau'après 
l'issue des poursuites en nanque-
route frauduleuse commencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'article 507 du même Code, 
M. le juge-commissaire les invite à 
ne pas manquer à cette,assemblée, 
à laquelle il sera procédé à la for-
mation de l'union, si le sursis n'est 

pas accordé. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendïj au greffe communication 
du rapport des syndics (N« 14813 

du gr.). 

Messieurs les créam iers du sieur 
PARIS (Camille-Marie-ûieudonné), 
marchand do nouveautés, faubourg 
Saint-Denis, 108, sont invités à se 
rendre, le 17 août, à 12 heures, au 
t ribunal de commerce, salle des as 
semblées des créanciers, pour pren-
dre part à une délibération qui in-
téresse la masse des créanciers (ar-
ticle 570 du Code de comm.) (N» 

12582 du gr.). 

ASSEMBLAIS DU 13 AOUT 1* 

NEUF HEURES : Cuvillier et Le** 
nég., synd. - Fallet, entr. de* 
nuiserie, clôt. - Rouget et m>< 
nég., id. - Sauret, entr. de Ç 
tures, id.—Encontre, fabr. «I», 
duits chimiques, redd. de ccW; 

DIX HEURES : Marquette, senjjjj 
synd. - Cantin aîné, anc. J» 
vins, vérif.—Trescarteset 
passementiers, id. — Gnrlcnc. , 
monadier, clôt. - Courtois. »1 
en vins, id. — Gourlay, 
chaussures, id. — Fontaine., j 
taurateur, id. — Lejosne, "lu

 J( 
couleurs, id. - Bellan A 
passementeries, conc—on*».,, 
md de laines, id. — Lebrun 
de maçonnerie et épicier, i^. 
Jeanneaux, md rte nouveaj 

id.—Pasteau-Japuis, nég., 
peries, délib. (art. 570). -mfS, 
sharll, négoc. en peaux, 
apiès union. — Biscuit, en"-apiw u...u... — ...»—. 

messagerie, redd. de couip«; 
UNE HEURE : Antonin , banu«jj| 

clôt.-Ozou de Verrie, (.onuw 

marbrière du Maine, id. 

Uéces et Inhumât!0"' 

Du 10 août 1858. - M Lapl»
c
^ 

ans, rue de la Ville-l'Evêque, s 
Mme veuve Alavoinc, » "il 
Rochechouart, 25. — M. p'" jj# 
ans, rue Geffroy-Marie, ». ' il 
Soalhat, 46 ans, rue Lamaii >' 
— M. lienoist, 39 ans, ruoû',,^ 
Carreau, 17.— Mme veuve IWE* 

81 ans, rue du Faubourg-»1
 eit 

81.—Mme Lavremcr, 36 ans, • 
Martin, 85. - Mme. Bodat, » ,» 
place Royale, 26. - Mme r«_ «i 
54 ans, rue St-Antoine, 17u- f3Sie>; 
veuve Marteau, 57 ans, ru*",* 
1 .—Mme veuve Cavennc, 5f°jrè!! 
des Sis-Pères, 29. - Mme ffiof 
breuge, 77aus, rue de « « 
29.-M. Charles, 69 ans, rue ̂  * 
che-Midi, W8. - M. keller, J 
rue de PEcolo^e-Médecino. j. 

Lafflite, 44 ans, rue P»%'
lB

e»L 
M. Tassard, 72 ans, rue C il/ 
- M. Jacques, 60 ans, piJ 

berl, 26. 

Enregistré à Paris, le 
hecu deux francs 

Août 1858. 

vingt centimes. 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 

Certifié l'insertion sous le 

18, 
Pour légalisation de la signature A- G«ïoT'

 i lmaire du i"arrondissement, g 


